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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 5 juillet. 

requêtes). 

HOSI'ICES CIVILS. — AUTORISATION DE 

INTERLOCUTOIRE. — APPEL. -

'LAIDER. JUGEMENT 

DISJONCTION". 

I. Les hospices comme les communes ne peuvent plaider 
sans autorisation, mais elle ne leur est pas nécessaire pour 
détendre à un appel, lorsqu'ils ont été autorisés à se défendre 
en première instanee. On doit considérer comme défense à 
l'appel principal l'appel subsidiaire formé par l'intimé contre 
des garans déjà en cause. Il est vrai de dire que cet appel 
n'est que le complément delà défense de l'intimé. 

II. Un jugement qui ordonne l'exécution d'un précédent ju-
gement passé en force de chose jugée, peut être considéré com-
me définitif ou tout au moins comme interlocutoire si l'exécu-
tion ordonnée préjuge la question actuellement soumise au 
Tribunal. Il est conséquemment sous l'un et l'autre rapport 
sujet à l'appel ; il n'est pas simplement préparatoire. 

III. La jonction ou la disjonction des causes sont laissées par 
la loi au pouvoir discrétionnaire des Tribunaux. Ainsi, quand 
une cause de garantie a été disjointe de l'action principale, la 
partie qui demandait la jonction et ne l'a pas obtenue ne peut 
donc se faire de cet insuccès un moyen de cassation, alors sur-
tout que tous ses droits lui ont été réservés. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Pataille et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général de Boissieux; 
plaidant, M* Martin (de Strasbourg); rejet du pourvoi des hos-
pices'eivils de Strasbourg. 

COMMUNE.—POSSESSION". —PRESCRIPTION.— TROUBLE. 

Lorsque pour attribuer à une commune la propriété d'un 
lorrain litigieux entre elle et une autre commune, une Cour 
royale établit que celle-là a suffisamment prouvé qu'elle avait 
depuis plus de trente ans ut iles à prescrire la possession de ce 
terrain, sa décision échappe à la censure de la Cour de cassa-
tion. Peu importe que des troubles qu'on prétend avoir lccarac-
tère d'interruptifs aient été apportés à cette possession par les 
habitons de la commune colitigeante, s'il est jugé que ces trou-
bles ont été réprimés sans réclamation ultérieure de leur part. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Mesnard et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général de Boissieux ; 
plaidant, M

c
 Bosviel (rejet du pourvoi de la commune de Mon-

Drenon). 

ÉLECTIONS POLITIQUES 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Piet, doyen. 

Audience du 22 juin. 

DÉLAISSEMENT MARITIME. — DÉLAI. • DÉCHÉANCE. 

Voici le texte do l'arrêt que nous avons annoncé dans la 
Gazette des Tribunaux du 23 juin : 

« La Cour, 

» Attendu que le délaissement fait par Massot e 
reposait sur la perie ou détérioration de plus des 
de la valeur des objets assurés ; 

» Attendu (pie l'arrêt attaqué constate : 1° que la nouvelle 
de la fortune de mer et des avaries subies par le navire le Sainl-
ThomdèjBl sa cargaison, soit lors de la relâche en Espagne, 
soit lors de l'arrivée au port d'Alger, ne suffisait pas pour 
faire connaître l'état des marchandises formant le chargement 
de ce navire; 2° que le débarquement delà cargaison et lè pro-
cès-verbal ordonné pour vérifier et apprécier les avaries et 
leurs causes au fur et à mesure du déchargement, ont seuls mis 
à portée d'apprécier les pertes et détériorations matérielles 
éprouvées par les vingt barriques de sucre assurées; 

» Attendu que le procès-verbal n'a été clos que le 28 juillet 
■1839, et que le délaissement a été signifié à* la compagnie d'as-
surances de Marseille, le 19 janvier 1840, et dès-lors avant 
l'expiration des six mois accordés par l'article 373 du Code de 
commerce ; 

» Attendu qu'eu jugeant, dans ces çiiv-mstiuiees. que l'action 
en délaissement n'était pas prescrite, la Cour royale de Nimes, 
loin de violer les art. 373 et 131 du Code de commerce, en a 
fait une juste application; 

» Sur le deuxième moyen : 

» Attendu que le délaissement a pour objet d'obtenir le paie-
ment total de la somme assurée, et ([ne la transmission aux as-
sureurs de la propriété des objets dont ils ont couvert les ris-
ques n'en est qu'une suite et une conséquence lorsqu'il est re 
connu et déclaré valable ; 

» Attendu que l'action dite d'avarie a seulement pour but 
de faire obtenir à l'assuré une partie du prix de ses marchan 
dises en proportion du dommage éprouvé, et en raison de l'é-
valuation admise dans la police d'assurance; 

» Attendu que cette action ou demande a pour base, connue 
le délaissement lui-même, les pertes résultant des événomens 
de mer; qu'ainsi, dans l'un et l'autre cas, il faut examiner et 
apprécier les mêmes élémens pour savoir si la perte est au-
dessous ou au-dessus des trois quarts de la valeur assurée; 

» Attendu que s'il résulte de la contradiction apportée par 
les assureurs au délaissement qu'il y a seulement lieu à un rè-
glement d'avaries, les conclusions prises à cet égard par l'as-
suré pour la première fois en cause d'appel sont une simple mo-
dification de son action première, en diminuent la portée, 
mais ne constituent pas une demande nouvelle à laquelle il soit 
nécessaire de faire subir deux degrés de juridiction ; 

» Attendu qu'en appréciant ainsi les conclusions subsidiai-
res prises dans l'intérêt de Laugier, propriétaire d'une partie 
des barriques de sucre assurées, pour le cas où il serait re-
connu que la perte ne s'élevait pas aux trois giiaçts nu 

moins de leur valeur, la Cour royale do Nîmes n'a pas excédé 
ses pouvoirs et n'a violé ni la loi du 1"' mai 1790, ni l'art. 464 

du Code de procédure civile; 

» Rejette le pourvoi dirigé contre l'arrêt do la Cour de Nî-
mes du 23 décembre 1844. (Affaire Compagnie d'assurance de 
Marseille contre Massot et Vigne.) 

FERMIER. 

DIRECTE. 

BAIL. EXPLOITATION 

Présidence de M. le premier président Porlalis 

Bulletin des 29 et 30 juin. 

PARTAGES D'ASCENDANT. PRESCRIPTION. 

Les partages d'ascendans par acte entre vifs ne sont-ils que 
des avancemeus d'hoirie, ou bien constituent-ils une succes-
sion anticipée? Quel est le caractère de l'action qui appartient 

limites de leur conscience en dernier ressort (art. 127 du 
Code de proc. eiv.) 

Sur une demande en paiement d'un billot à ordre de 

1 ,036 francs 50 c, formée contre eux par MM. Corrard et 

C% devant le Tribunal de commerce de la Seine, MM. Ger-

main! et Tourangin ont, le premier, immédiatement dénié 
la nature, le second l'ait défaut. 

11 est, dès-lors, intervenu contre eux, le 19 juin 1&46, 

un jugement qui, à l'égard de Germann, a donné acte de la 

dénégation de la signature, et a sursis à statuer jusqu'a-

près la décision à intervenir, et, à l'égard de Tourangin, l'a 

condamné au paiement du billet. Tourangin a formé oppo-

sition à ce jugement, il a aussi dénié sa signature, mais, 

sur son opposition, jugement qui, attendu qu'il résulte des 

pièces et doeumens de la cause, qu'à deux époques diffé-

rentes, il avait reconnu l'identité de sa signature, qu'il avait 

même demandé le renouvellement de l'effet, qu'eu pré-

sence de ces faits, la dénégation de la signature ne 'saurait 

être considérée que comme un moyen dilatoire, l'a débouté 
de son opposition. 

Appel do la part de Tourangin, qui, par l'organe de 

M" Rcrfout, avocat, a soutenu que les faits relevés à la 

charge de son client témoignaient de sa bonne foi, que 

trompé par la ressemblance, il avait voulu d'abord faire 

honneur- à sa signature, jusqu'à ce que bien convaincu 

qu'il était [iris pour dupe, il avait résisté en opposant une 

dénégation de signature devant laquelle le Tribunal de-

vait s'arrêter ; il ne l'a pas fait, il a apprécié lui-même le 

moyen de faux qui échappait à la juridiction, il a statué en 

dehors de ses pouvoirs; son jugement doit donc être annulé 

comme incompétemment rendu. M° Drelon, avoué de MM. 

Corrard et G", a soutenu que la demande de ses cliens 

avait été formée dans les limites de la compétence en der-

nier ressort du Tribunal de commerce; que l'incident d'in-

cription de faux avait été apprécié compétemment dans 

ces mêmes limites, qu'il avait pu l'être, et que l'appel n'é-
tait pas recovable. 

Conformément au système et aux conclusions de M. l'a-

vocat-général de Cérando, la Cour a rendu l'arrêt sui-
vant : 

» Considérant que la compétence des Tribunaux se déter-
mine par l'objet de la demande; 

>> Que la demande portée par Corrard et C", banquiers, de-
vant lé Tribunal de commerce, avait pour objet d'obtenir con-
tre Tourangin, négociant, la condamnation au paiement d'une 
somme de 1030 francs, montant d'un billet à ordre; 

» Que, quelle que fut la validité de ce billet, le Tribunal de 
commerce était compétent pour connaître de celte contestation 
entre commerçans ; 

» Qu'il devait en connaître en dernier ressort; 

» Que la compétence du Tribunal n'a pu ehm'mvf P»f ;$d<> 
que Toureuigiu <i dC-vWc méconnaître la signature apposée au 
billet; ' • 

» Que la question de savoir s'il devait être sursis au juge-
ment jusqu'à ce qu'il fut statué par les juges civils sur la dé-
négation d'écriture ou s'il devait être immédiatement prononcé, 
formait un incident sur lequel les premiers juges avaient, 
comme sur le fond, le droit de prononcer eu dernier ressort; 

» Déclare l'appel non-recevable. 

à l'enfant lésé, d'après l'article 1079 du Code Cette 

Le fermier porté sur la liste électorale en cotte qualité, et 
qui veut y être maintenu contre le tiers qui réclame son éli-

mination, doit prouver deux choses, à savoir : qu'il a un bail 
authentique et qu'il exploite par lui-même. La représentation 
<hi bail rie suffit donc pas : il faut encore que l'exploitant soit 
le preneur à bail. On peut dès lors demander à prouver con-
tre lui qu'il n'exploite pas par lui-même. Mais toute espèce de 
preuve est-elle admissible ? La preuve testimoniale peut-elle 
etre

 reçue? La Cour royale d'Orléans avait jugé, dans l'espè-
ce, après avoir constaté l'existence d'un bail authentique, que 
le

 fermier n'avait pas cessé de faire valoir personnellement le 
domaine qui lui avait été loué, quoiqu'il eût été aidé par son 
gendre dans l'exploitation et l'administration de la ferme. 

Ce motif suffirait pour faire rejeter la preuve testimoniale à 
aide de laquelle l'adversaire du fermier électeur voulait éta-
ur qu'il ne remplissait pas la seconde condition exigée par la 

oi du 19
 avr

jj ij^ji (l'exploitation directe). Néanmoins, la 

oui' royale avait cru devoir ajouter, connue motif de droit, 
4uo la preuve testimoniale était inadmissible on matière élëOr 
tor»le. Sous 
« il est vrai, 
M. l'ay 
lion 

tion est-elle ouverte et se prescrit-elle du jour même de la do-
nation-partage, ou bien n'est-elle admissible et prescriptible 
qu'à dater du décès de l'ascendant donateur? 

On connaît la controverse qui existe sur ces graves ques-
tions. Deux arrêts de la chambre des requêtes, les 13 juillet 
1830 et 4 février 1843 onljugé que les partages anticipés par 
acte entrevifs ouvrent une succession qui a ses règles propres, 
et que les actions en dérivant se prescrivent par dix ans du 
jour même de l'acte. 

Un arrêt de la chambre civile, du 30 novembre 181G, a dé-
claré partage sur un pourvoi formé contre un arrêt de la Cour, 
de Montpellier, du 23 décembre 1843, qui avait jugé le con-
traire. 

Uii nouveau débat a eu "lieu devant les mêmes magistrats, 
auxquels ont été adjoints cinq dépanneurs. Après les plai-
doiries de M" Bigaud pour le demandeur, et de M" Moriu pour 
les défendeurs, la Cour, conformément aux conclusions de M. 
le premier 'avocat-général Pascal is, a rejeté le pourvoi. Cette 
décision est fort importante, et nous y reviendrons en rappor-
tant l'arrêt rendu par la Cour. (Affaire Selva.) 

Présidence de 

qui fréquentent habituellement la table d'hôte de la dani" 
Dorgnon, une lettre qui fut lue à haute voix par le commis te 
cette dame, le sieur WilbengsserH 'er. Cette lettre, signée Caw-
gnol, avait pour objet d'obtenir de suite un à-compte de IEO 

francs, dont elle contenait quittance, sous la menace de poui -
suites rigoureuses si la somme demandée n'était immédiate-
ment versée. La dame Dorgnon résista, car elle se déliait du 
prétendu méSSSBger de M. Cavignot, et elle ajourna au lende-
main. Son commis alla se renseigner auprès de l'avoué, et, 
apprit de lui qu'il n'avait remis à personne un reçu pareil à 

celui dont il s'agissait, et qu'il n'avait surtout chargé per-
sonne d'aller réclamer un à-compte de 150 francs. Lelendi-
main, dans la matinée, Guignol se présente, et pendant qu'on 'e 
fait attendre, on envoie chercher la garde pour l'arrêter; mais 
il s'aperçut il temps do ce qui le menaçait et il s'esquiva. !1 
n'abandonna pas cependant pour cela son projet, car peu 
de temps après il envoya chez la dame Dorgnon un commis-

sionnaire, pour demander de la pari de M. Cavignot les 4X0 fi', 
déjà réclamés, menaçant d 'une saisie si on ne les lui remet-
tait. Cette troisième tentative dénote do la part de son auteur 
une audace peu commune, et on en soupçonna de suite l 'accu-

sé, dont le fils, âgé de seize ans, avait été dernièrement ren-
voyé, pour abus de confiance, de l'étude de M. Cavignot, chez 
lequel il était petit clerc. Différentes circonstances faisaient pen-
ser que Guignet fils avait donné à son père des indications poi r 
entreprendre l'action aussi hardie que criminelle donton vient 

de parler; et sous ce rapport, on devait d'autant plus croire 
à sa culpabilité, que déjà il a été condamne à un mois de pri-
son pour escroquerie, eu 1840. 

11 fut arrêté, et eu présence des témoignages qui s'élevaient 
contre lui, il avoua sa faute, en apportant toutefois à ses aveux 
cette restriction qu'il n'avait pas contrefait la signature Cavi-
gnot, niais seulement apposé au lias du reçu en question une 
signature illisible et imaginaire ; il aurait seulement écrit, si 

on l'en croit, le nom Gârînot. C 'est là un système de défense 
contredit par les circonstaeces mêmes du crime dont il s'est, 
rendu coupable, car le reçu ne pouvait avoir de valeur réelle 
qu'autant qu'il porterait ou serait considéré comme portant la 

signature Cavignot. Les témoins, du reste, attestent qu'ils ont 
bien entendu lire le nom de M. Cavignot; et celui qui a lu la 
quittance, affirme que la signature de ce dernier ne pouvait 
être plus nettement et plus lisiblement tracée. 

En conséquence, est accusé Louis-Charles Benoît Guignet :. 
1° D'avoir, en 18 47, commis le crime de faux en écriture 

privée, en fabriquant ou faisant fabriquer une quittance de 
150 francs à valoir sur les .loyers dus par la femme Dorgnon 
à Cavignot, comme fondé de pouvoir du propriétaire de la 
maison rue Joly, 13, et en y apposant ou faisant apposer la 
fausse signature Cavignot ; 

2° D'avoir, à la même époque, fait usage de ladite quillauce 
fausse, sachant qu'elle était fausse ; crimes prévus par les ar-
ticles 150, 151, 104, 165 du Code pénal. 

L'accusé renouvelle ses aveux à l'audience. Dès-lors les 

dépositions des témoins n'ont qu'un intérêt secondaire. 

M. le procureur du Roi Rabou soutient l'accusation. 
II

e
 A. A^-orid prôooillc Ici GClViio^. 

Le jury déclare l'accusé coupable sur la première ques-

tion, et non coupable sur la seconde ; il admet en outre 
des circonstances atténuantes. 

prison. Guignet est condamné à deux ans de 

ce rapport, son ar-rêt pouvait prêtera la critique, 
comme le soutenait le pourvoi, et comme l'a pensé 

''ocat-général, que la loi électorale n'a fait aucune excep-
a
 l'application du droit commun en cette matière. Mais la 

^lambredes requêtes ne s'attachant qu'au motif de fait dans 
'•'"r

 e
"e a vu une suffisante justification de l'arrêt attaqué, a 

dr t \ P
ourvo

' sans approuver le principe par elle posé en 
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TESTAMENT. — CLAUSE PÉNALE. 
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Bulletin du 5 juillet. 

PÈRE. ADMINISTRATEUR Lit G Aï». —TUTEUR ad IlOC. REGLEMENT 

DE QUALITÉS. —DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

I. Le père administrateur légal des biens de ses enf'ans mi-
neurs a qualité pour représenter ceux-ci dans une instance en 
partage ; mais si, dans cette instance, ses intérêts et les leurs 
sont opposés, y a-t-il lieu à nommer aux enfans un tuteur ad 
hoc pour les représenter? La Cour de cassation admet implici-

tement l'affirmative; mais, dans l'espèce particulière, elle a 
constaté en fait que la prétendue opposition d'intérêt n'existait 
pas. 

II. L'empêchement légal du président, qui doit, aux termes 
de la loi, régler les qualités, est présumé [de droit par cela 
mémo que ces qualités ont é.é réglées par le juge plus ancien 

III. L'appréciation des dommages-intérêts es! abandonnée ai 
pouvoir discrétionnaire des juges. 

Telles sont les principales solutions qui résultent de l'arré 
qui rejette le pourvoi dirige' contre quatre arrêts du I f janvier, 
11 mars, 9 juin et 7 juillet 4816. (Aff. Poireau; rapp. M. La-
vielle; concl. de M. Delapahne; pL M"» do Sainl-Malo et Rendu 

COUR ROYALE DE PARIS (4
e
 chambre). 

Présidence de M. Crandet. 

Audiences des 18 et 26 juin. 

TRIBUNAUX DE COMMERCE. — INSCRIPTION DE FAl'X. — 

COMPETENCE. 

L?.i Tribunaux de commerce, régulièrement saisis d'une de-
mande en paiement d'un billet à ordre, ne sont pas dessaisis 
par le fait que le débiteur déclare méconnaître la signature 
apposée audit billet. 

La question de savoir s'il doit être sursis au jugement jusqu'à 
ce qu'il soit statué par tes juges civils sur la dénégation d'é-

CRÉAXCIER. PARTAGE FRAUDULEUX. — OPPOSITION. 

^J^^e créancier d'un coparlageant ne peut attaquer, même pour 

fraude, un partage auquel il n'a point formé opposition. 
(Code civil, art. 882 et 1167.) 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

» Considérant que l'art. 882 du Code civil, en donnant aux 
créanciers d'un coparlageant le droit de s'opposer à ce qu'il 
soit procédé au partage hors de leur présence, dispose qu'ils 
ne peuvent attaquer uu partage consommé, à moins qu'il n'y 
ait clé procédé sans eux et au préjudice d'une opposition qu'ils 
auraient formée ; que ce droit, ainsi limité, est encore con-

firmé par l'article 1167 du même Code, qui, en donnant aux 
créanciers le droit d'attaquer, en leur nom personnel, les ac-
tes faits par leur débiteur en-fraude de leurs droits, déclare 
qu'ils doivent néanmoins, quant à leurs droits énoncés au ti^-
tre des Successions, se conformer aux règles qui y sont pres-
crites; 

» Qu'ainsi il résulte de la combinaison do ces doux articles 
que le créancier d'un copartageant ne peut attaquer un par-
tage, même pour fraude, qu'autant qu'il a préalablement formé 
opposition à ce partage ; que ce principe a pour but, en ga-
rantissant les droits des créanciers, de prévenir les inconvé-
niens qui pourraient résulter de l'incertitude de la propriété ; 

» Considérant qu'il est recoonu au procès cpie Corbé n'a 
point formé opposition au partage dont il s'agit ; qu'ainsi il est 
non-recevable à l'attaquer, même pour fraude ; adoptant, au 
surplus, les motifs des premiers juges, 

» Confirme. » 

Arrêts contraires : Montpellier, 10 et 11 juin 1829, /. P. 39, 
t. Il, p. 328; Paris, 2 mars 1812, 8 décembre 1830, 2i mars 
1834,10 juillet 1839; Bordeaux, 11 juillet, 23 novembre 183 i, 
J. P. 39, p. 20 et 39, 2, 222 ; Melun, 5 janvier 1820 ; Agen, 
19 mai 1823; Grenoble, 15 mai 182 1 ; Toulouse, 24 mai 1827, 
8 décembre 1830'. 

Arrêts conformes: Bordeaux 
1834; Biom, 23 janvier 1838 
janvier 1838, f. 35, 4. 129; Corn 
28 juin. 

(Plaidant M'' Moulin pour le sieur Corbé, appelant, et M
c 

Pépin-Lehalleur pour les héritiers Baron ; conclusions confor-
mes de M. Berville, premier avocat-général.) 

3 mai 1833; Pau, 28 mai 
f. 39, 2, 593; cassât., 23 
rovaie de Paris, 3 e chambre, 

J USTICE CRIMINEL LE 

crtture, ou s'il doit cire immédiatement pronon 
■incident sur lequel ils ont le droit de sUi 
le fond, sans appel, quand la demand 

forme 

I) UN AVOUÉ A LA 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan 

Audience du 5 juillet. 

ACCUSATION DE FAUX COMMIS AU PRÉJUDICE 

coun ROYAIE. 

Le nommé Guignet est accusé de faux, dans les circons-

tances que va faire suffisamment connaître l'acte d'accusa-
tion : 

La dame Dorgnon tient un hôtel garni rue Joly, n° 43, et 
M. Cavignot, avoué près la Cour royale de Paris, est chargé par 
le propriétaire d'en recevoir les loyers pour son compte. La 
dame Dorgnon devait plusieurs termes échus à la fin de jan-
vier dernier, lorsque le 31 de ce mois Cuignet se présent* ctïez 
elle, demandant à lui parler. Elle était absente, et on lui ré-
pondit qu'il 11e pourrait la rencontrer qu'à l'heure du dîner. 
Il revint alors, et remit, en présence de plusieurs personnes 

COUR D'ASSISES DE LA CORRÈZE. 

Présidence de M. Dulac. 

Audience du lojuin. 

SÉQUESTRATION ET TORTURES. 

Toinette Couderc, veuve en premières noces d'un nom-

mé Chaudière, habitait avec Jean Aumout, son deuxième 

mari, le faubourg du Rastier, à Argentat, lorsqu'à la suite 

de quelques difficultés relatives à la restitution de sa dot 

jiar la famille de son premier mari, ses idées se troublè-

rent momentanément. Dominée, absorbée par la crainte 

de perdre tout ou partie de sa modique fortune, son ima-

gination exaltée ne lui permit plus, dit son mari, de va-

quer aux travaux ordinaires de son ménage. Il appela au-

près de lui Toinette Sudrie sa mère, qui s'empara aussitôt 

de l'administrafion de la maison, et pour, mettre finaux 

discussions et aux querelles suscitées par la haine et la ri-

valité de ces deux femmes douées également d'un carac-

tère dominateur, une loge fut construite dans la cuisine 

même de l'habitation commune, et Toinette Couderc, dé-

noncée à tous comme une folle par son mari et sa^bellc-

mère, enfermée violemment par eux dans cette loge, y 
vécut abandonnée pendant vingt-deux mois. 

Avertie par la clameur publique, l'autorité s'émut, et 

sur la dénonciation formulée par l'un des beaux-frères de 

Toinette Sudrie, M. le juge de paix d'Argentat se trans-

porta au domicile des époux Atimont. Dans la cuisine se 

trouvait une loge construite en planches, éclairée par une 

fenêtre garnie de barreaux de bois, et la porte de cette 

loge, fermée extérieurement par un verrou, ayant été ou-

verte, Toinette.Couderc fut aperçue gisant sur un grabat, 

sans vêtemens, couverte à peine de quelques lambeaux 'de 

draps. Le corps souillé par une lèpre immonde engendrée 

par la vermine et par les ordures dont le plancher était in-

fecté ; livide et décharnée, elle pouvait à peine se soutenir, 

et elle déclara qu'elle avait vécu ainsi, sans sortir pendant 

plus de cinq mois, sans feu, sans ses vêtemens, qu'on lui 

avait enlevés, .recevant les alimens par une petite ouver-

ture pratiquée dans l'épaisseur des planches, et en butte 

aux violences continuelles de son mari et de sa belle-
mère. 

Appelée ù l'audience pour déposer, Toinette Couderc 

garde encore les traces des souffrances qu'elle a endurées 

pendant sa séquestration ; son visage est bouffi, ses venx 

caves et éteints, sa démarche mal assurée; elle retrouve 

cependant des forces pour raconter tout ce qu'elle a souf-

fert, pendant un hiver rigoureux, sans feu et sans vête-

mens. Elle repousse avec énergie l'accusation de folie fu-

rieuse qu on a voulu lui infliger, et, s'adressant à sa belle-

mere, elle la dénonce comme le principal auteur de tous 

ses maux, et semble garder encore quelque sympathie pour 

son mari, qu'elle présente comme un homme faible, mais 

incapable d'avoir médité seul et exécuté la séquestration 

dont elle a été victime. Lorsqu'on lui demande si elle par-

donne aux accusés, elle répond : « Jésus-Christ a bien par-

donné à ses bourreaux ; aussi je leur pardonne, pourvu 

que... » Elle hésite, s'arrête et dit enfin : Pourvu qu'ils 

ne me renferment plus. » On s'empresse de la rassurer ^iir 

ce point-là, et elle semble pleine de confiance en cette nro-
en regagnant sa place. mc 

Les autres témoins viennent confirmer par leurs déposi-
tions le récit de Toiue*|e Couderc, et les acc isés allèguent 
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pour excuses leur bonne foi et leur ignorance. 

Déclarés coupables avec le bénéfice des circonstances 

ntténuantes, Jean Aumont et Toinette Sudrie ont été con-

damnés chacun à dix années de réclusion. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

Audiences des 12 juin et 1 juillet. — Approbation royale 

du 29 juin. 

CARDE NATIONALE. SUSPENSION D'UN OFFICIER. — CHANGE-

MENT DE DOMICILE. INSCRIPTION SUR LES CONTROLES D'UNE 

AUTRE COMPAGNIE. POURVOI DEVANT LE JURA* DE RÉVISION. 

RÉINSCRIPTION SUR LES CONTRÔLES DE LA 1" COMPAGNIE. — 

KXCÈS DE POUVOIR. 

Aucune disposition des lois des 22 mars 1831 cl 1-i juillet 1837 
n'autorise les jurys de révision à connaître des décisions 
par lesquelles les Conseils de recensement opèrent la réparti-
tion des citoyens dans les diverses compagnies qui composent 
le service ordinaire de la garde nationale. 

Dès- lors doit être annulée, pour excès de pouvoir, la décision 
du jury de révision qui, sous prétexte qu'un citoyen, quoi-
que suspendu de ses fonctions d'officier, appartient a une 
i" compagnie, réforme la décision du Consed de recensement 
qui aurait inscrit sur les contrôles d'une nouvelle compagnie 
le nom de cet officier suspendu, lorsque celui-ci a changé de 
domicile durant sa suspension, 

A la suite d'un acte d'insubordination, M. Delavigne, 

capitaine de la 1" compagnie de chasseurs du bataillon 

communal des Batignolles, fut suspendu de ses fonctions 

pendant une année, à partir du 16 mars 1844. 

Dans cet état de choses, ce citoyen cessa d'habiter la 

circonscription de la 1™ compagnie de chasseurs, dont il 

avait été capitaine ; et comme il alla habiter sur le terri-

toire de la 4
e
 compagnie, le Conseil de recensement ins-

crivit, par décision du 14 mars 1845, le sieur Delavigne 

sur les contrôles de la compagnie dans la circonscription 

de laquelle il habitait nouvellement. 

M. Delavigne a attaqué cette décision devant le jury de 

révision de Neuilly, qui, à la date du 24 avril 1845, a 

rendu la décision suivante : 

« Attendu que quoique suspendu, M. Delavigne conservait 
toujours son grade de capitaine jusqu'à la réélection, et qu'a-
lors on ne pouvait pas le rayer des contrôles de la i" compa-
gnie de chasseurs dont il était capitaine, et à laquelle par con-
séquent il appartenait pour le placer dans une autre compa-
gnie ; 

» Par ces motifs, le jury de révision annulle la décision du 
Conseil de recensement de la commune de Batignolles-Monceaux 
en date du 14 mars dernier, qui inscrit M. Delavigne sur les 
contrôles de la 4e compagnie de chasseurs. » 

Cette décision a été attaquée par M. le ministre de l'in-

térieur comme étant entachée d'excès de pouvoir Que le 

sieur Delavigne ait pu demander à être soumis à une nou-

velle élection, ou qu'il ait pu se pourvoi* devant le préfet 

pour être maintenu sur les contrôles de la 1" compagnie, 

toujours est-il que le jury de révision de Neuilly s'est im-

miscé dans un acte purement administratif en statuant 

comme il l'a fait. 

Sur ce pourvoi du ministre de l'intérieur, au rapport de 

M. de Lavenay, et surlescouclusionsdeM. Hély-d'Oissel, 

maître des requêtes, commissaire du Roi, est intervenue 

l'ordonnance suivante : 

« Louis-Philippe, etc. 
« Considérant que les dispositions des lois des 22 mars 1831 

et 14 juillet 1837, n'autorisent aucun recours par devant les 
jurys de révision contre les décisions des Conseils de recense-
ment qui prescrivent la répartition des gardes nationaux ins-
crits sur les contrôles du service ordinaire dans les compa-

» Que dès-lors, le jury de révision du canton de Neuilly, en 
annulant la décision du Conseil de recensement qui a inscrit 
le sieur Delavigne sur le contrôle de la 4e compagnie de chas-
seurs du bataillon des Batignolles, a excédé ses pouvoirs; 

» Art. i". La décision du jury de révision du canton de 
Neuilly, en date du 24 avril 1845, est annulée pour cause d'ex-
cès de pouvoirs. » 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par ordonnance royale, en date du 3 juillet, sont nom-
mes : 

Jugede paix du canton de S tint- Jo 
ment de Dinui (Côtes du-Nordj. M. P 
cieu greffier du Tribunal de premier! 
remplacement de M. Neveu, admis a 

Juge de paix du canton d'Anglure, 

23; Moreau, propriétaire, rue deBondy, 76; Azevedo, proprié-
taire rue Crange-Batelière, 14; Avnal, négociant, rue du 
Faubourg-Poissonnière, 5; Didelle, chapelier, boulevard des 
Italiens 20- Lechevalier, chef d'escadron d'arlillerie, rue du 
Cherche-Midi, 57; Archdéaeon, agent de change, rue Saint 
Georges 1; Thomas, marchand de couleurs, rue Memlmontant, 
7- Brémond employé au ministère de l'intérieur, boulevard 
dèla Madeleine, 13; Viollet-Leduc, propriétaire, rue de Rivo-
li 16- Collot, propriétaire, boulevard d'Enfer, 8 bis; Pichon, 
auditeur au Conseil d'Elat, quai d'Anjou, 17; Grimprel, pro-
priétaire, rue Saint-Lazare, 84; Chédeville, ancien avoué, rue 
Sanson, 3; Haleine, propriétaire, rue des Saints-Pères, 48; 
F radin, marchand de nouveautés, rue des Jeûneurs, 1 i. 

Jurés supplémentaires : MM. Billot, propriétaire, 
ghien, 19; Grandjean-Delisle, propriétaire, rue ' 
Grasognon dit Latinville

v
 propriétaire, rue des Petites-Ecuries, 

36; Chapon, propriétaire, rue Saint-Sauveur, 22. 

lan-de-l'Isle, arrondisse-
îrre Marie Bernard, an-

Î instance de Dinan, en 
la retraite; 
arrondissement d'Eper-

na'y (Marne), M. Aubert, ancien juge de paix de Lagny, en rem-
placement de M. Bobequin, décède; 

Juge de paix du canton de Saint-Blin, arrondissement de 
Chaumont (Haute-Marne), M. Jean-Baptisle-Jules Houbeau, 
avocat , en remplacement de M. Voirin. 

Sont nommés suppléans des juges de paix : 

Du canton de Bény-Bocage (Calvados), MM. Charles-Louis 
Mariette, ancien huissier, adjoint au maire de Bény, et Guil-
laume Delouey, ancien adjoint au maire de Bény-Bocage ; — 
Du canton de Brossac, arrondissement de Barhezieux (Charen-
te), M. Jean Dubusson de Coiffard, membre du conseil d'ar-
rondissement ; — Du canton de Biberac, arrondissement de ce 
nom (Dordogne), M. Martin Valade, adjoint au maire de Bibe-
rac ; — Du canton de Saint-Geoire (Isère), M. Joseph-Auguste 
Chaboud, notaire, membre du conseil municipal, en remplace-
ment de M. Dode ; —Du canton de Domèvre (Meurthe), M. Al-
phonse Mahalin, propriétaire ;—Du canton est de Nancy (Meur-
the), M. Victor Manier, avoué ; — Du canton de Desvres (Pas-
de-Calais) , M. Philippe-Etienne Pillain, propriétaire; — Du 
canton deCastelnau Bivière-Basse (Hautes-Pyrénées), M. Pierre 
Dabat, ancien maire de Madiran ; — Du canton de Duclair 
^Seine-Inférieure), M. Jean-Amour Marais, membre du conseil 
municipal ; — Du canton de Bacquevil le (Seine-Inférieure), M. 
Jean-Jacques Lemaréclial, notaire ; — Du canton de Monte-
reau-Fault-Yonne, (Seine-et-Marne), M. Pierre-Alexandre Si-
monnet, notaire; — Du canton deMontaigu (Vendée), M. Jean-
Joseph Antoine Berthoimeau, notaire ; — Du même canton, M. 
Jean-Baptiste Douaud. 

rue d'En-
Cadet, 16 ; 

i tiers aux sentimens 

BUX adoucir l'hor-

Un incident relatif à un grave procès porté il y a quelque 

temps devant la Cour de cassation et dont nous avons 

rendu compte, a été soulevé aujourd'hui à la Chambre des 

députés, au milieu de la discussion du budget du ministère 

de la guerre. Nous devons reproduire cette partie de la 

discussion : 

M. le général Faixhans : Je veux appeler l'attention de la 
Chambre et du gouvernement sur un fait tout récent qui inté-
resse au plus haut point notre législation militaire. Dans des 
circonstances que nous n'avons pas à apprécier ici, un officier 
de l'armée d'Afrique s'est rendu, il y a bientôt deux ans, aux 
Arabes avec le détachement qu'il commandait. Sorti des pri-
sons d'Abd-el-Kader, cet officier a été, aux termes du décret de 
1812, traduit devant un Tribunal qui l'a jugé et condamne a 
mort. Il y a eu appel, et la Cour de cassation a casse le juge-
ment en se fondant sur ce que le décret de 1812 est inconstitu-

tionnel et n'existe plus. 
Je ne veux pas discuter ici l'arrêt de la Cour de cassation ni 

les motifs invoqués par M. le procureur-général Dupm, sur le 
réquisitoire duquel cet arrêt a été rendu; mais je constate un 
fait : si le décret de 1812 n'existe plus, notre législation ne 
contient aucune disposition qui puisse être appliquée aux ofti-
ciers qui se seraient rendus avec les troupes ou qui auraient 
rendu les places dont ils doivent compte au roi et a la France. 
Les actes de cette nature resteraient nécessairement impunis. 
C'est là un fait grave et qui appelle toute l'attention du gou-
vernement et de la Chambre. 

M. le ministre de la guerre : Le ministre de la guerre dé-
plore autant que personne l'absence d'une loi nécessaire. Non 
pas que je craigne, en ce qui me concerne, que nous n'ayons 
souvent à y recourir; mais les hommes les plus courageux 
peuvent avoir des momens de faiblesse; il serait donc fâcheux 
que la loi restât désarmée à cet égard ; c'est le cas de présen-

ter une loi nouvelle. 
M. Oscar Lafayelle : Que M. le ministre de la guerre me 

permette de lui rappeler que cette question trouverait naturel-
lement sa place dans la révision du Code pénal militaire, ré-
vision toujours promise et dont la Chambre n'est point encore 
saisie. 

M. Isambert présente quelques observations sur l'arrêt de 
la Cour de cassation dont a parlé le général Paixhans. Il croit 
que le décret de 1812 ne peut plus être appliqué ; mais, dans 
l'espèce, le jugement du Conseil de guerre a été cassé parce 
que la procédure avait été mal conduite. 

M. Durand déclare qu'il ne peut admettre cette seconde ob-
servation comme fondée, puisque la Cour suprême, en cassant 
le jugement, n'a point renvoyé devant une autre juridiction. 

M. le président : Il est impossible de discuter ici le bien ou 
mal jugé de l'arrêt qui occupe en ce moment la Ch-mbre ; il 
ne peut y avoir lieu qu'à appeler l'attention du gouvernement 
sur les conséquences d'une jurisprudence nouvelle. 

cellulaire départementale, et grâce à cette innovation, le 

prêtre et le patient ont pu, pendant tout le trajet de la 

prison au lieu du supplice, être tout entiet 

de religion qui seuls peuvent pour tousdei 

reurde ces derniers momens. 

Arrivé au pied de l'échafaud, Hazard descendit de la 

voiture sans hésitation et monta avec un courage calme les 

degrés de la plate-forme, puis il se mit à genoux, reçut 

avec recueillement la bénédiction et le dernier baiser du 

prêtre, se releva avec confiance et se plaça de lui-même 

sur la fatale bascule. Sa tête alla ensanglanter l'herbe 

jusqu'auprès des spectateurs de cette terrible expiation. 

La foule était beaucoup moins considérable qu'aux pré-

cédentes exécutions. 

Hazard avait assassiné son ami, il l'avait lâchement 

frappé par derrière, après l'avoir enivré, dans la crainte 

d'avoir à lutter contre une résistance désespérée; puis il 

était venu ensuite mendier la vie devant ses juges; mais il 

avait depuis sa condamnation entendu et compris le lan-

gage de la religion, il avait [misé dans les leçons du véné-

rable ecclésiastique qui avait entrepris de le régénérer une 

force et un courage qu'il n'avait pas connus jusqu'alors, 
et Hazard est mort sans faiblesse. 

CHRONIQUE 
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TIRAGE DU JURY. 

La Cour royale (I" chambre: , présidée par M. le pre 

inier président Séguier, a procédé, en audience publique, 

:iu tirage des jurés pour les assises de la Seine, qui s'ou-

vriront le vendredi, 16 du courant, sous la présidence de 

M. le conseiller Jurien ; en voici le résultat : • 

Jurés titulaires : MM. Honoré, agent de change, rue Ménars, 
i: Aumont, couvreur, rue du Cadran, 36; Lejeune, gantier, 
rueLaffitte, 1; Gaudelet, propriétaire, rue de Grenelle, 59; 
lîelhommé, médecin, rue de Charonne, 161; Caudissart, pro-
priétaire, rue Neuve-des-Petits-Champs, 61; Colas, libraire, 
rue Dauphine, 30; Allard, contrôleur des contributions direc-
tes de Seine-et-Oise, à Saint-Man lé; Lemonnyer, notaire, rue 
Clrdmmont, 16; Jamin, officier d'ordonnance du Roi, rue d'An-
jou, 20; Lapostol, marchand dé draps, rue Richelieu, 77; La-
pra. marchand de coton tilé, rue Saint-Denis, 169 lus; Du-
rand, propriétaire, rue Saint-Claude, 2; Feuilloys, proprié-
taire, rue Basse-du-Rempai't, 10; Brussel do Brtilard, chef 
«l'escadron, avenue des Triomphes, 9; Frault, propriétaire, 
rue Neuve dos-IVtiis-C.lianips, 25; Duchanoy, propriétaire, 

rue d'Hanovre, 3; Lepel-Cointel, agent de change, rue d'Ha-
novre, 6; Régnier, marchand de tableaux, boulevard des Ita-

liens, 20 bis; Falco, marchand de pierres fines, rue de l'Echi-
quier, 34; Hubert-Valleroux, médecin, rue Saint-Dominique, 

— ARDENNES (Charleville), 2 juillet. — EXÉCUTION D'E-

TIENNE HAZARD. — Etienne Hazard, âgé de trente-trois ans, 

homme dans toute la force de l'âge, doué d'une constitu-

tion robuste, pouvait s'assurer par le travail une existence 
houTouooj maie il «tait pnplin à l'ivrognerie, il avait le goût 
du jeu et dépensait au cabaret toutes les ressources qu'il 

aurait dû conserver pour sa femme et ses deux enfans 

qu'il abandonnait à la faim et à la misère. Comme cela ar-

rive toujours, l'habitude de la débauche amène l'habitude 

de la paresse, et de l'oisiveté au crime, la pente est rapide 

et glissante. Pour faire- face aux dépenses auxquelles ses 

penchans vicieux l'entraînaient, Hazard se livra d'abord 

au maraudage, puis au vol, il finit par l'assassinat. 

Sans vouloir reproduire les détails de cette affaire, dont 

nous avons rendu compte dans le mois d'avril dernier 

nous rappelons qu'un malheureux domestique, qui allait 

porter à sa mère, âgée et infirme, le produit de son travail 

et de ses économies, fut trouvé sans vie dans un fourré du 

bois de Triaumont, arrondissement de Rethel. La somme 

de 200 francs environ dont il devait être porteur avait dis-

paru, il portait au cou des traces d'une mort violente, et 

quand on voulut placer son cadavre sur une voiture, il fal-

lut soutenir la tête avec les plus grandes précautions pour 

qu'elle ne se séparât pas entièrement du corps. Ce mal 

heureux avait, en effet, été frappé à coups redoublés, avec 

une serpe, par derrière, et l'instruction ne tarda pas à ré 

vêler que ces coups avaient été portés par la main de son 

ami, par un nommé Hazard, qu'il avait souvent aidé de sa 

bourse et qu'il avait môme invité à boire avec lui au mo-

ment de son départ. 

Les charges devinrent tellement accablantes contre Ha-

zard, qu'après deux interrogatoires il fut contraintpar l'évi-

dence des preuves, de faire l'aveu de son crime. Cet aveu , 

il l'a renouvelé plusieurs fois pendant les débats de la Cour 

d'assises, en demandant qu'on lui infligeât une punition sé-

vère, pourvu qu'on lui fit grâce de la vie. 

Le 16 avril dernier, Hazard a été condamné par la Cour 

d'assises des Ardennes à la peine de mort. 

Près de trois mois s'écoulèrent depuis le jour de sa con-

damnation, et jamais il ne manifesta aucune inquiétude 

sur le résultat de son double pourvoi en cassation et en 

grâce. Resté libre comme les autres prisonniers dont il 

partageait les jeux et les habitudes, il ne chercha pas à 

connaître la cause d'un si long retard, et paraissait atten-

dre avec résignation et confiance. 

C'est aujourd'hui, à sept heures du matin, qu'on lui fit 

connaître qu'il ne devait plus avoir d'espérance que dans 

la miséricorde divine ; il venait d'assister à la messe avec 

les autres prisonniers ; on avait fait retirer ses compa-

gnons de captivité; il était seul avec le prêtre, les mains 

jointes, agenouillé aux pieds du vénérable abbé Carot, de 

ce digné et vertueux ministre de la religion qui remplit 

avec tant de courage, depuis plusieurs années, la triste et 

pénible mission de faire luire quelques consolations sur la 

dernière heure des condamnés à mort. Hazard priait, sa fi-

gure était calme, et quand il comprit enfin toute la vérité, 

une larme s'échappa de ses yeux, ce fut le seul instant de 

faiblesse qu'il fut possible de surprendre en lui; il ne Ht 

entendre aucune plainte, aucuns gémissemens, aucunes 

supplications ; il se livra de lui-même aux exécuteurs et 

supporta les horribles préparatifs sans abattement, sans 

désespoir, sans forfanterie, t*ste, mais résigné. 

11 traversa d'un pas ferme la cour et les corridors de la 

prison ; mais quand il voulut monter séul dans la voiture 

qui l'attendait à sa sortie, ne pouvant se servir de ses 

mains qui étaient enchaînées derrière son dos, il fallut le 

soutenir et le soulevcrjusqu'à la place qu'il devait occuper j 

à ce moment ses jambes parurent Béchir un instant. 

La hideuse charrette sur laquelle on mettait jusqu'à 

présent etl Spectacle, non-^seulement le patient, mais en-

core le prêtre, était cette fois remplacée par la voiture 

la clarté des flambeaux. Entre une heure trois"
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de terre et de décombres. « Au secours 

s'écriaient ceux de ces malheureux dont ] 

PARIS , 5 JUILLET. 

- La Chambre des pairs a adopté aujourd'hui, à la ma-

jorité de 82 voix contre 25, le projet de loi sur les irri-

gations. Nous auons fait connaître, lors de la discussion à 

la Chambre des députés (Voir la Gazette des Tribunaux 

des 22 et 24 avril 1847), les dispositions de ce projet, qui 

consacre au profit de tout propriétaire, pour l'usage de ses 

eaux d'irrigation, le droit d'appui sur les propriétés rive-

raines des ouvrages d'art nécessaires à sa prise d'eau. 

- La Cour royale se réunira lundi 12 juillet en audience 

solennelle, pour statuer sur une demande en interdiction et 
sur une question d'état. 

- Un débat assez curieux par les détails a eu lieu au-

jourd'hui à l'audience des référés. 

M* Léon Bouissin, avoué de 51. Charles Rigi, deman-

deur, s'est présenté pour celui-ci et a exposé ce qui suil : 

M. Charles Bigi dirige à Paris le cercle de Grammont, si-

tué dans la rue de ce nom, 27, et qui compte parmi ses 

membres h bituels les personnes les plus honorables du 

haut commerce, de la banque et des affaires. C'est en cette 

qualité qu'il a connu M. Dentend, notaire à Paris, qui a été 

membre du comité du cercle de Grammont et l'un de ses 

visiteurs les plus assidus. M. Rigi a chargé M. Dentend, 

comme notaire, de payer les intérêts échus d'une obliga-

tion souscrite à M. Aubry, son créancier. 

Ce paiement a été fait par M. Dentend à M. Aubry à la 

date du 4 juin dernier et en l'acquit de M. Ch. Rigi; puis 

une invitation des plus pressantes a été faite par M. Den-

tend à celui-ci, de rembourser la somme payée pour lui, 

ainsi que quelques menus frais, déboursés et honoraires. 

M. Ch. Rigi, alors malade, n'ayant pas effectué aussitôt 

ce remboursement, a vu commencer des poursuites contre 

lui. Il en demande aujourd'hui la discontinuation. 

Loin de se regarder comme le débiteur de M. Dentend, 

M. Ch. Rigi se prétend son créancier, et voici comment: 

lorsque M. Dentend fréquentait le cercle de Grammont, il 

se plaignit à trois reprises différentes d'avoir vu disparaître 

un billet de 500 francs laissé par lui dans les salons. 

M. Ch. Rigi a, pour l'honneur de son cercle, remboursé 

chaque fois la somme réclamée, et a ainsi payé 1,500 fr. 

à M. Dentend. Depuis, celui-ci a surpris son domestique 

en flagrant délit de vol, et l'a fait condamner pour lui 

avoir soustrait des billets de banque dans son portefeuille 

dit de Saint-James. Cependant M. Dentend n'a pas rem-

boursé à M. Ch. Bigi les 1,500 fr. qu'il avait reçus de lui 

aux époques du vol, et qui, au lieu d'avoir été laissés par 

lui au cercle de Grammont, lui avaient été dérobés par le 
domestique infidèle. 

Ce paiement de 1,500 fr. a été fait à M. Dentend en pré-

sence de M. de Roussillon, son ami, et ne peut être dé-

menti. Il y a donc une compensation à établir, et si M. 

Aubry, aujourd'hui désintéressé, ne peut exercer de pour-

suites, celles faites au nom de M. Dentend ne sont pas 

plus fondées. S'il y a doute, que les parties soient ren-

voyées à compter devant la chambre des notaires, qui est 
déjà saisie d'une plainte à ce sujet. 

M" Marchand, avoué de M . Dentend, après avoir pro-

testé contre les faits qui viennent d'être énoncés, a ré-

pondu qu'il y avait titre exécutoire, et qu'ainsi les pour-
suites étaient fondées. 

M. le président de Relleyme a statué en ces termes : 

« Attendu qu'il y a titre exécutoire; que M. Ch. Bigy ne 
justifie pas avoir payé à M. Dentend ; disons que le paiement 
aura lieu dans les cinq jours ; sinon, les poursuites seront 
continuées. » 

— Le faubourg du Temple a failli devenir ce matin le 

théâtre de désordres qui ont été heureusement prévenus 

par l'énergie et la promptitude des mesures de l'autorité. 

Un boulanger, dont la boutique située au n° 91, se trouve 

voisine de la barrière de la Courtille, ayant réclamé avec 

quelque vivacité à un ouvrierdu faubourg une petite somme 
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Ce matin ont eu heu les obsèques des cinq ouvrier? • 

tinies de cet événement. Deux d'entre eux seul °~ 

étaient mariés et pères de famille. Un commis ch&rà^ 
M. Mahieux, entrepreneur des travaux, de la surven? 

des travaux de nuit est au nombre des morts. ^ 

Au moment où l'éboulement a eu lieu, les ouvrie 

trouvaient dans la tranchée au nombre de neuf seule ^
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le dixième ayant eu besoin de s'absenter. Parmi les rT^ 1 ' 
blessés, qui ont été transportés chacun dansleur 1* 

ment, où l'entrepreneur des travaux a voulu qu'ils fn 22" 
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seulement parait grièvement blessé. '
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— Le triste événement dont nous rapportons ci-de 

les circonstances, n'est pas le seul que l'on ait à déni
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dans l'exécution des travaux de la ligne du chemin de 

de Strasbourg. L>éjà l'avant-veille, jeudi dernier l« de 

mois, un éboulement avait eu lieu à Gagny, sur la limif 

des départemens de la Seine et de Seine-et-Marne et det 

ouvriers y avaient été tellement mutilés que l'on a ne 

d'espoir de les conserver à la vie. L'un de ces ouvriers 1 

nommé Findeler , âgé de vingt-sept ans à Ramschtein 

en Ravière, a eu la jambe droite broyée et le brassa, 

nommé Sellier, né clans les envi' 
fémur droit brisé, la 

che 

rons de 
casse ; l'autre 

Paris a le 
poitrine en-

foncée et le visage couvert de blessures. Ces deux mal, 

heureux ouvriers ont été transportés, par les soins de l'ad-

joint du maire de Gagny en présence duquel avait eu lien 

l'éboulement, au nouvel hôpital de la rue de Charonne que 

la ville de Paris a récemment ouvert sous le titre d'hospice 
de Bon-Secours. -

Ce premier événement qui devra, selon les prévisions 

des hommes de l'art, coûter la vie à deux hommes aurait 

dû, ce semble, être un utile avertissement pour les' entre-

preneurs, les surveillans des travaux et les ouvriers eux-

mêmes; on voit qu'il n'en a malheureusement pas été 

ainsi, puisqu'à quarante-huit heures de distance un sinis-

tre plus grave encore a eu lieu sur le point en quelque 
sorte central de l'entreprise. 

— La compagnie des agens de change de Paris, dans 

son assemblée générale du 2 courant, a élu syndic M-

Billaud, en emplacement de M. Courpon, décédé, et M. De. 
laville-Leroux, adjoint. 

sion devint dès-lors imminente, et l'ouvrier ne se croyant 

pas apparemment le plus fort, sortit dans la rue et se livra 

à des vociférations et à des injures qui, en un instant, oc-

casionnèrent devant la maison du boulanger un rassem-

blement que vinrent grossir les ouvriers nombreux ame-

nés par le chômage traditionnel du lundi dans les caba-
rets de la barrière. 

Tout d'abord ce rassemblement, dans lequel circulaient 

les versions les plus contradictoires et les plus exagérées, 

prit une attitude agressive. Des menaces, des cris sinis-

tres éclatèrent, et peut-être le boulanger et les gens de sa 

maison allaient-ils être exposés à de graves dangers, lors-

qu'une force imposante arriva à la fois en sens opposé de 

la barrière et du quartier d'infanterie, vers la moitié du 

faubourg. Rien tôt, 1 autorité ayant été prévenue, un com-

missaire de police et une brigade centrale de sergons de 

ville arriva sur les lieux, où il fut procédé à l'arrestation 

d'une douzaine d'individus, que leur exaltation signalait 
comme des meneurs. 

A huit heures du matin tout était rentré dans l'ordre. A 

la suite d'une explication qui avait eu lieu en présence du 

commissaire de police, le différend survenn entre le bou-

langer et son débiteur était applani, le boulanger accor-

dant à celui-ci tout le temps qu'il lui conviendrait de 

prendre pour acquitter par menus à-comptes son arriéré. 

Quelques groupes stationnaient encore aux abords de la 

maison et à la barrière, mais on avait tout lieu de croire 

qu'il n'y aurait pas de nouveaux désordres. 

Ce soir à dix heures tout est calme dans le faubourg. 

Les événemens de la matinée servent, il est vrai, de thème 

aux conversations dos groupes animés de buveurs qui en-

combrent la chaussée de Belleville et les boulevards avoi-

sinant la barrière, mais à peine quelques curieux s'arrêtent 

ils devant la boutique du boulanger. Quelques patrouilles 

continuent à circuler, mais sans avoir à dissiper aucun ras-

semblement et sans que l'on paraisse se préocojiper de ce 

déploiement inusité de force protectrice ou préventive. 

— lin bien déplorable événement esl arrivé dans la nuit 

de samedi à dimanche sur l'emplacement des travaux du 

ETRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 3 juillet. — Le prince Louis 

Ronaparte s'est présenté devant 'le Tribunal de police de 

Marlborough-Street, où il a porté plainte en escroquerie 
contre M. Charles Pollard. 

' Invité à exposer les faits de sa plainte, le prince Napo-
léon-Louis a dit : 

Le 14 juin dernier, le sieur Pollard ici présent, est venu 

chez moi dans l'appartement que j'occupe dans King-

Street. 11 m'a dit qu'il était courtier d'opérations de banque 

et d'escompte, et offert de me faire escompter deux lettres 

de change de 1,000 livres sterling chacune (en tout 50,000 

francs). Persuadé que c'était un homme loyal, j'ai signé 

les deux acceptations, dont M. Pollard avait écrit le con-

texte sur papier timbré. Il a emporté les deux effets, avec 

promesse de m'en rapporter le lendemain le montant, dé-

duction faite de l'escompte et de la commission qu'il s'était 
réservée. 

Depuis ce temps je n'ai plus revu les lettres de change, 

et l'argent ne m'a pas été apporté. Je n'aurais pas même 

revu le prisonnier, si M. le magistrat n'avait pas décerné 

contre lui un mandat d'arrestation. Mes attorneys (avoués), 

MM. Bush et Nurllens, qui m'assistent à cette audience, 

sont porteurs d'une correspondance fort curieuse qui ne 

laissera aucun doute sur l'insigne fourberie dont j'ai été 

victime, car je ne doute pas que mes traites n'aient été 

passées dans le commerce, et d'un moment à l'autre quel-

que tiers-porteur en pourrait réclamer contre moi le mon-
tant. 

M. Hardwiek, magistrat, a ordonné l'assignation de di-
vers témoins. 

A la même audience du Tribunal de Marlborough-

Street, a comparu Gaspardo Gena, employé à l'orchestre 

de l'Opéra-ltalieii. Il était accusé d'avoir mis en danger la 

vie de Madeleine Lanquin, femme de chambre au service 

de M
m

* Ronzi de Begtiis, actrice au même théâtre. La pau-

vre lille que, dans un moment de jalousie ou de dépit amou-

reux, l'inculpé a jeté du haut en bas d'un escalier, est dans 

ce moment à l'hôpital de Middlesex, mais ses blessures 

n'offrent aucune gravité. 

Gaspardo Gena a dit pour sa défense qu'il avait seule-

ment un peu poussé Madeleine, qui, par malheur, se trou-

vait au bord d'une marche et s'est laissée tomber. 

M. Hardwiek, magistrat, a condamné ce musicien italien 

à fournir un cautionnement de 100 livres sterling par lui-

même, et deux cautions de 80 livressterling chacune. A dé-

faut de ce triple cautionnement, qui s'élève en tout a 
6,500 francs, Gaspardo Gena sera retenu en prison. 

— WOOLWICII , 3 juillet : Des ouvriers employés à dépla-
cer de grosses caisses d'armes et d'autres objets entasses 

dans les magasins de l'arsenal royal de Woolwich, ont 

trouvé une cassette très pesante eu égard à son petit vo-

lume. Ouverture faite de ce coffre, on y a trouvé quatre 

petites boîtes remplies de doublons d'Espagne en or. Il 

reste à savoir quelle sera la part des ouvriers dans ce tré-

sor, qui ne représente pas moins de 3,200 1. st., ou 80,006 
francs. 

nom et qui est devenu d'un usage 

ipoisonnement, est mort 

-Sir Henry Marsh, célè-

l'appareil qui Porte son 

général dans 

e marc 
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29 juin à un 

— IRLANDE (Dublin), 1" juillet 

bre médecin irlandais, auteur de 
qui e; 

sations d'em 

âge encore peu avancé. 

—- VILLES LIBIIES D'ALLEMAGNE (Francfort-sur-le-Mem), 

2 juillet. — La haute Diète de la confédération gorrnaim[^ 

va enfin s'occuper de la proposition relative à la liberté a 

la presse qui lui a été faite par la Prusse (V. la Gazette ae 

Tribunaux du 2S mars dernier). ■ A 'Î ' M 

La mesure qu'elle va adopter à ce sujet a déjà ;'te a| 
prouvée par tous les gouvernemens de la conléderation. 

Celte mesure, qui est certainement la plus sage que 

Diète puisse prendre, consistera tout simplement a rappo 

tories résolutions concernant la presse adoptées par 
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•M de Carlsbad le 20 septembre 1819, et qui ordon-

»
8
 Vaùcun écrit dont l'étendue serait au-dessous de 

"
C1

 /feuilles d'impression ne serait admis à être imprimé 
v

"
X

ui mvi«ne sans la permission préalable des censeurs 

S' „: -s où il serait publié. 

\ isi chaque gouvernement sera libre, dans ses Etats, 

soumettre la presse aux lois et aux réglemens qu'il juge-
ait convenables. 

qui'puissëofenser les autres Etats d'Allemagne. 

VARIÉTÉS 

I a Diète, dit-on, invitera chacun des gouvernemens à 

soin que rien ne se publie impunément dans son pays 

HISTOIRE DES GIROXDIXS,- ■parM. A. de LAMARTINE (1). 

de Lamartine, En des vices fondamentaux du livre de M. 

'egj l'imprévu de son début. Jusqu'à ce jour, les histo-
f
 >ns de la période révolutionnaire avaient tous pensé 

" 'avant d'entamer le récit des mémorables événemens 

gjgnalèrent la fin du dernier siècle il convenait, pour 

'' itier le lecteur au secret des évolutions et des péripéties 

"le, cet immense draine, d'en rechercher les origines et 

Ven énumérer les causes. Poureux, l'inévitable préface de 

l'histoire de la révolution c'était un tableau large et puis-

ant du mouvement historique, philosophique et intellec-

tuel du dix-huitième siècle ; et M. Louis Blanc, le dernier 

venu mais non le moins populaire, en a si bien compris la 

* écessité, qu'il a consacré un volume tout entier au déve-

î inpement des préliminaires : il a été si vivement pénétré 

,1e l'utilité de ces études rétrospectives, qu'il a été conduit 

•ileur donner des proportions exagérées ; il n'a point daté, 

si l'on s'en souvient, son Introduction des temps de la Ré-

oence de Montesquieu, de Voltaire, de Mably, de Rous-

seau :'il a fait remonter hardiment son commentaire des 

origines jusqu'au concile de Constance et à Jean Hus. Peu 

s'en est fallu même que, pénétrant plus avant au sein des 

profondeurs des âges écoulés, il ne déroulât à nos yeux le 

spectacle éternellement curieux de la dissolution de la so-

ciété païenne et de l'avènement du monde chrétien. 

M de Lamartine a pris une voie plus courte, mais non 

plus rationnelle. 11 s'est jeté brusquement, sans prépara-

tion sans souci des obstacles, sans pitié pour l'ignorance 

présumée du lecteur, au milieu du courant de la révolu-

tion • non-seulement il a négligé de raconter les causes, 

mais' il n'a pas même songé à choisir pour point de départ 

l'origine des faits. Son livre ne commence pas aux pre-

miers jours du règne de Louis XVI ; il ne s'ouvre même 

pas à la convocation des Etats-Généraux ; son entrée en 

matière c'est la disparition du grand orateur de l'Assem-

ble constituante, la mort de Mirabeau. Nous savons bien 

que l'auteur peut s'abriter derrière son titre et dire qu'il a 

tenu tout ce qu'il y avait promis ; mais c'est précisément 

l'insuffisance du cadre qui constitue l'erreur ; l'histoire des 

Girondins ne saurait se suffire à elle-même ; elle ne forme 

pas dans la révolution un épisode à part, que l'on puisse 

retrancher impunément de la masse de faits rigoureuse-

ment enchaînés les uns aux autres que renferme la pério-

de tout entière ; il n'est pas plus permis de l'isoler de ce 

qui la précède que de ce qui la suit. Nous savons bien en-

core que M. de Lamartine complétera plus tard son oeuvre 

parles deux bouts ; les journaux ont annoncé déjà qu'il 

allait se mettre en mesure de publier au plus tôt l'histoire 

des Constituons et celle des Directoriaux; une compagnie 

d'exploitation s'est formée, dit-on, qui lui offre des condi-

tions plus brillantes, si l'on considère le nombre inférieur 

des volumes, que celles dont M. Thiers s'est contenté 

pour son Histoire de l'Empire. M. de Lamartine comblera 

ainsi les deux grandes lacunes que l'on est en droit de re-

procher à son livre ; peut-être même finira-t-il, de recul en 

recul, par nous raconter le règne de Louis XVI, puis 

celui de Louis XV, puis l'histoire du mouvement philoso-

phique et intellectuel, la Régence^ enfin tout le dix -hui-

tième siècle. Mais, de bonne foi, n'eût-il pas été beaucoup 

plus naturel et plus logique de débuter pai là ? Convient-

il d'inaugurer le récit de nos bouleversemens révolution 

naires par la mort de l'homme qui y joua le rôle le plus 

éclatant et le plus grandiose? Le lecteur ne tient pas à as-

sister au convoi funèbre du grand agitateur ; il eût préféré 

le voir vivre et l'entendre parler. Le trépas de Mirabeau, 

quels qu'aient été d'ailleurs son influence et sa gloire, n'est 

après tout dans la révolution ni la limite d'une période 

historique ni le point de départ d'une époque nouvelle ; ce 

n'est qu'un incident. M. de Lamartine a cru devoir en faire 

son exorde. Pourquoi choisir ce fait là plutôt que tel autre? 

plutôt que la fête de la fédération, par exemple, ou les 

journées des 5 et 6 octobre, ou la nuit du 4 août, ou l'in-

surrection du 1 4 juillet ? Pourquoi ? nous l'ignorons, et M. 

de Lamartine l'ignore sans doute lui-même. Ce qu'il y a de 

certain, c'est qu'il est assez singulier de voir un livre d'his-

toire commencer au milieu d'un drame dont les événemens 

et les péripéties sont fortement liés les uns aux autres, par 

ces mots inattendus : Mirabeau venait de mourir... 

kt voyez que de graves embarras cette brusque entrée 

en scène fait surgir sous les pas de M. de Lamartine. A 

peine a-t-il tourné la page, que le sentiment de son erreur 

le pénètre et l'éclairé, mais c'est aux dépens de la clarté, 

et surtout de la rapidité du récit. La grandeur du sujet l'é-

tonné, l'immense variété des perspectives l'éblouit, les 

exigences sans fin du commentaire rétrospectif portent le 

trouble dans ses souvenirs et la confusion dans son in-

telligence Les acteurs révolutionnaires s'offrent à lui avec 

e mystère de leurs antécédens qu'il est presque toujours 

naispensable de dévoiler ; les événemens se déroulent à 
s
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les tendances, ni les destinées. 

Telles sont pour M. de Lamartine, en raison du plan vi-

cieux de son ouvrage, les inévitables difficultés de l'exor-

de. Une fois qu'il en est sorti, il se sent plus à l'aise ; ses 

tâtonnemens cessent, toute hésitation disparaît. Mais sa 

narration n'en offre pour cela ni plus de régularité ni plus 

de méthode ; son imagination l'emporte, sa fantaisie dé-

borde ; il va deçà, delà, sans se préoccuper des dates qui 

restent sous-entendues, sans tenir compte de l'enchaîne-

ment obligé des événemens dans une histoire si riche en 

incidens, si féconde en péripéties, qu'il faudrait, pour bien 

faire, la suivre au jour le jour. M. de Lamartine marche 

au hasard comme un oisif qui se promène, non comme un 

homme qui tend à un but déterminé ; il classe les faits non 

dans l'ordre que leur assignent les exigences de la réalité, 

mais d'après le rang où les place le caprice souverain de 

ses réminiscences. Vous le croyez encore à l'Assemblée lé-

gislative, il a déjà frappé aux portes de la Convention; 

vous courez à la Convention, il a repris le chemin de l'As-

semblée législative. Tant mieux pour le lecteur, s'il sait l'y 

retrouver ; tant pis pour lui, s'il s'égare et s'il se laisse 

cheoir dans les ténèbres de cet incessant va et vient. 

M. de Lamartine ne s'inquiète pas plus sérieusement du 

droit de proportionner l'é.endue de son récit à l'importance 

réelle des événemens qu'il retrace ; c'est le sentiment qui 

le guide et non pas la raison. Le précepte tutélaire d'où 

dérive pour les historiens l'obligation de sacrifier à l'en-

semble, au mouvement général de la narration, la grâce, 

le piquant, au besoin même l'intérêt de certains détails se-

condaires, le touche fort peu. Il consacre quinze ou vingt 

pages au romanesque épisode des demoiselles Fernig ; il 

ne donnera que quelques lignes à la création du grand-li-

vre de la dette publique. 11 imagine tout. un petit drame, 

assurément fort pittoresque et fort ingénieux, mais non 

moins improbable, au sujet du second mariage de Danton, 

et il n'accordera qu'une ou deux phrases à l'établissement 

de ce tyrannique et désastreux système économique qu'on 

appela le maximum. Il semblerait que rien de ce qui ne 

prête ni au développement des passions bruyantes ni à la 

manifestation des caractères individuels, ne mérite d'arrê-

ter longuement les regards de M. de Lamartine. Le côté 

financier de la révolution est à peine effleuré dans son 

livre ; la partie diplomatique y tient fort peu de place ; la 

guerre civile et étrangère y occupe un peu plus d'espace ; 

on y rencontre même une admirable relation de la bataille 

de Jemmapes et une peinture navrante des horreurs du 

siège de Lyon ; mais la plupart des opérations militaires 

de 1793 et de 1794 y sont très légèrement décrites ; le ré-

cit en accuse «ne négligence extrême; l'auteur, tranchant 

volontairement, pour déblayer son œuvre, le lien mysté 

rieux qui rattache aux crises les plus violentes de l'inté-

rieur le mouvement contre-révolutionnaire de l'Ouest, a 

ajourné l'histoire des grands et terribles déchiremens de 

la Vendée. En revanche, il a sacrifié un demi-volume à la 

vie privée de M
me

 Roland, et une centaine de pages à la 
jeunesse obscure de Charlotte Corday. 

Loin de nous la pensée de méconnaître l'utilité dont 

peut être, pour l'appréciation du rôle politique de M
me

 Ro-

land, la connaissance intime de ses antécédeng, de ses ha-

bitudes, de ses mœurs, de ses lectures, de ses impressions 

de jeune fille, de ses sentimens d'épouse et de mère ; loin 

de nous la prétention de nier le vif intérêt qui s'attache à 

l'étude des principaux incidens de l'existence modeste et 

ignorée de Charlotte Corday jusqu'à la consommation du 

meurtre retentissant qui la rendit célèbre. Nous n'igno-

rons pas que c'est à l'analyse intelligente et sagace de ces 

humbles détails qu'on doit souvent de pouvoir expliquer 

les actes de la vie publique et donner la raison des desti-

nées futures ; mais il n en faut pas moins se garder de 

transformer, par l'abus des renseignemens anecdotiques 

un ouvrage d'histoire en une biographie individuelle. Le 

talent du véritable historien consiste a savoir résumer en 

peu de mots tout ce qui, sans être de l'essence même du 

récit, peut néanmoins servir à le compléter et à l'éclairer 

d'une plus vive lumière ; le tort est d'y trop insister. Après 

tout, M
m

" Roland n'appartient réellement à l'histoire que 

du jour où elle devînt l'inspiratrice du ministre de l'inté-

rieur et l'héroïne de la Gironde ; Charlotte Corday, que du 

moment où elle enfonça le poignard dans le sein de Marat 

Charlotte Corday n'est qu'un point dans l'immensité de la 

révolution; M"" Roland elle-même n'y eut pas à beaucoup 

près, quels qu'aient pu être l'empire de sa beauté et l'éclat 

de son génie sur les résolutions et les actes des Girondins, 

l'influence décisive et souveraine que M. de Lamartine lui 
a si généreusement prêtée. 

Mais l'illustre poète a trouvé là l'occasion d'étaler tous 

les trésors de ce sentimentalisme philosophique qu'il sait 

revêtir de si magiques couleurs ; son imagination a pu s'y 

donner libre carrière, et c'était plus qu'il n'en fallait pour 

qu'il se crût autorisé à persister jusqu'à la fin dans ce culte 

exagéré des détails dont il n'apercevait que le côté sédui-

sant et pittoresque, dût le livre y perdre toute son unité et 

toute sa valeur d'ensemble. Aussi l'Histoire des Girondins 

n'est-elle, d'un bout à l'autre, qu'une brillante série de ta-

bleaux et de portraits juxta-posés : les personnages et les 

faits ne vont point s'y fondre dans un cadre général et ab-

solu ; tout y vit de sa vie propre et s'y meut dans une 

étroite sphère. L'auteur s'est isolé dans la contemplation 

des individus ; il les prend un à un, et s'absorbe longue-

ment dans l'étude des particularités intimes de leur exis-

tence ; quand il les suit chez eux il se hâte de fermer la 

porte, de peur que le bruit du dehors ne vienne le distraire 

et le troubler. Rien n'est plus idyllique et plus tou-

chant que la peinture de ce calme et modeste intérieur où 

Robespierre, fatigué des agitations de la vie publiqne et 

des luttes de la Convention, s'en va goûter le soir, entre 

les jeunes filles de son hôte le menuisier Duplay, et dans la 

compagnie de quelques amis tels que Couthon, Saint-Just, 

Lebas, etc., de si douçes et de si pures jouissances : on y 

cause du Contrat social et des beautés de la nature cham-

pêtre... On se croirait vraiment transporté au sein d'un de 

ces vallons fertiles et ignorés où vivent en paix, et dans la 

pratique de toutes les vertus rustiques, des familles pa-

triarcales, si par malheur, on n'entendait, au-delà de ce 

silence perfide, le terrible sifflement du couteau de la guil-

lotine et les sourds grondemensdu club des Jacobins. 

M. de Lamartine pousse, du reste, si loin l'amour des 

détails intimes qu'à côté de cette singulière églogue où ce 

bon M. de Robespierre, comme on disait du temps de la 

Restauration, nous apparaît si vertueux et si simple, il n'a 

pas craint de nous montrer Marat dans tout le cynisme de 

ses habitudes et dans toute la malpropreté de son accou-

trement. Jusqu 'à ce jour on s'était contenté de nous dé-

peindre brièvement Marat en casquette et en veste ; M. de 

Lamartine a cru devoir faire mieux, il a compté les taches 

qui maculaient les vêtemens de l'ami du peuple et les trous 

au travers desquels perçait le farouche orgueil de ce nou-

veau Diogène ; il ne nous a rien épargné du hideux specta-

cle qui frappa les regards de Charlotte Corday, au moment 

où elle allait poignarder ce fou furieux dans son bain. Il est 

vrai qu'à titre de dédommagement, l'auteur nous offre l'es-

quisse de la noble et gracieuse physionomie de l'ange de 

1 assassinat, ainsi qu'il appelle la jeune fille de Caen, et 

bien d'autres portraits tout aussi attrayans. 11 n'y eut qu'un 

Marat dans la révolution ; on y compte bon nombre de fem-

mes, qui joignirent au plus haut degré les grâces du corps 

aux qualités de l'esprit, et M. de Lamartine excelle à les 

représenter dans tout l'éclat de leur jeunesse et de leur 

beauté physique. U se plaît à nous décrire, en style poéti-

que, la forme et la couleur de leurs yeux, la blancheur de 

leur teint, la finesse de leur bouche et de leur menton, le 

magnétisme de leur regard, les voluptueuses inflexions de 

leur cou, les reflets bruns ou dorés de leur chevelure, l'é-

légante cambrure de leur taille, la fierté de leur démar-

che, etc. ; parfois même son imagination l'entraîne, au-de-

'à de la réalité, dans les heureuses régions de la fantaisie, 

et son enthousiasme va, on en a eu la preuve, jusqu'à lui 

faire transformer un nez à la Roxelane en un nez aquilin. 

Mais si la délicatesse du lecteur lui fait détourner les yeux 

des sales haillons et de l'impure nudité de Marat, le sérieux 

de l'histoire s'accommode-t-il de toutes ces séduisantes 

descriptions , qui semblent empruntées au roman ou 

au madrigal? On comprend aisément que les anciens 

nous aient transmis le souvenir des charmes de la fa-

meuse Cléopâtre , car la beauté singulière de cette 

fille des Ptolémées eut une influence réelle sur le sort 

du monde romain ; encore en ont-ils parlé si fugiti-

vement qu'on a toujours ignoré si elle fut brune ou 

blonde, si elle eut la peau blanche ou le teint basané. 

Ce qu'on ne conçoit pas, c'est que dans un ouvrage histo-

rique, M. de]Lamartine ait si complaisamment insisté sur 

les traits de la reine, de M"" Roland, de Charlotte Cor-

day, voire même sur la physionomie des grands acteurs 

révolutionnaires. Qu'importent ces détails ? Ce n'était pas 

la beauté qu'on poursuivait en Marie-Antoinette ; c'était la 

haine persévérante et implacable qu'elle avait mani-

festée contre la révolution. Ce n'étaient point les. grâ-

ces corporelles de M
me

 Roland qui lui donnaient tant 

d'empire sur les Girondins , car M
me

 de Staël n'était 

point belle , et pourtant elle eut aussi sa puissance ; 

c'étaient le feu de son intelligence et la supériorité 

de son esprit. Ce ne sont pas la noblesse et l'élé-

gance du profil qui ont valu à Charlotte Corday sa renom-

mée, c'est le coup de couteau dont elle frappa Marat. Un 

éritable historien aurait dit simplement de la reine, de 

Charlotte Corday ou de M
me

 Roland : Cette femme étaitbelle; 
et tout eût été dit. 

' 11 nous resterait maintenant à discuter la valeur des por-

traits moraux que M. de Lamartine a tracés en si grand 

nombre dans son livre, et à peser l'équité des jugemens 

divers qu'il a portés sur les événemens de l'époque révo-

lutionnaire. Mais ce serait là, en raison de l'immense éten-

due du sujet, un travail si long, si difficile, et qui nous 

entraînerait si fort au-delàdes proportions habituelles d'un 

article de journal, qu'il nous faut bien y renoncer. Nous 

n'en éprouvons, du reste, aucun regret ; nous n'aimons 

guère à surprendre en flagrant délit d'inexactitude et de 

contradiction un écrivain aussi éminent que l'auteur des 

Méditations. Il nous suffit d'avoir indiqué les défauts gé-

néraux de son ouvrage ; nous aurions eu trop d'erreurs à 

relever dans le détail ; une analyse patiente et minutieuse 

eût trop clairement démontré, non-seulement que M. de 

Lamartine n'avait pas pris le temps d'étudier en toute 

conscience les hommes et les faits de la révolution, mais 

encore qu'il ne s'était pas même donné la peine de se re-

lire. Sous sa plume, en effet, l'appréciation des actes varie 

le plus aisément du monde , au gré de ses impressions 

des individus devient aussi 

et les milieux dans lesquels 

la révolution qui n'aient ja 

après en avoir été loués, les 

choisir entre l'apologie de Danton et l'apothéose de Ro-

bespierre, nous préférerions pour notre compte, en dépit 

de son immoralité notoire et de la 'part qu'il eut-aux mas-

sacres de septembre, entreprendre l'apologie de Danton. 

successives; la physionomie 

mobile que les circonstances 
il les fait s'agiter. 

Les seuls personnages de 

mais eu à se plaindre de lui, 

seuls hommes qu'il ait été constamment préoccupé de gran-

dir, sans songer un seul instant à les diminuer, ce sont les 

Montagnards de l'école de Robespierre, et Robespierre lui-

même. Sa prédilection pour eux est si sincère et si vive 

qu'il en oublie parfois les sanglans- et déplorables excès 

auxquels leur nom restera toujours associé dans l'histoire 

de la Terreur. Pour lui, Saint-Just, l'ambitieux Saint-Just, 

dont le dogmatisme roide et empesé décelait si bien la sé-

cheresse de cœur, n'est plus que le disciple austère et fa-

natique du maître, une noble et presque touchante figure. 

Il prête à Couthon, à l'ardent et implacable Couthon, de 

véritables élans de sensibilité dans l'exercice de ses fonc-

tions proconsulaires ; il lui fait jouer à Lyon le rôle d'un 

pacificateur, d'un ami de la modération et de la concorde, 

d'un ennemi de la vengeance et des proscriptions. Mais 

son héros favori, son apôtre, son prophète, c'est Robes-

pierre. Robespierre est, à ses yeux, la véritable incarnation 

de l'idée révolutionnaire, le sage des temps antiques, le 

messie qui veut inaugurer par la démocratie le règne défi-

nitif de la fraternité, de la justice et de la raison. Le Ro-

bespierre de M. de Lamartine est une âme droite, élevée et 

généreuse, qui lutte courageusement, quoique toujours 

sans succès, contre la fatalité des circonstances, et qui ne 

supporte le régime de la Terreur que pour mieux prouver 

la nécessité de la clémence. Ce n'est jamais qu'à contre-

cœur qu'il couvre de son nom les effroyables rigueurs au-

torisées par ses collègues du Comité de salut public, et 

qu'il laisse le bout de sa robe tremper dans le sang. Il a 

maudit les égorgemens de septembre, témoin son insomnie 

fameuse dans la chambre de Saint-Just ; il plaignait l'hom-

me dans le roi voué à l'échafaud ; il a désapprouvé en se-

cret le supplice de la reine ; il aurait voulu pouvoir sauver 

les Girondins ; il n'a cédé qu'avec une répugnance extrême 
à la nécessité de frapper Danton. 

Quelle aberration étrange, et comment M. de Lamartine 

a-t-il été conduit à résumer ainsi, tont en les condamnant 

à certains égards, le caractère et la vie publique de Robes-

pierre ? Nous savons bien que Cambacérès a dit des événe-

mens du 9 thermidor que ç'avait été un procès jugé et non 

plaidé, nous savons aussi que, vingt ans plus tard, le seul 

re.nords des conventionnels en exil était d'avoir contribué 

à la chute des triumvirs (et cela se conçoit, quand on songe 

à ce que devint après eux la révolution tombée aux mains 

des corrompus du Directoire). Nous n'avons même aucune 

raison de ne pas croire à la sincérité des grands principes 

de moralité, de fraternité et de vertu, sur lesquels Robes-

pierre disait vouloir fonder l'avenir de la révolution françai-

se. Peut-être, s il eût vécu, en eût-il réalisé l'application ; 

peut-être eût-il mis un terme à la Terreur et consolidé sa dic-

tature par la clémence et par la paix. Mais il avait trop long-

temps et trop dogmatiquement préconisé l'efficacité de la 

guillotine; il avait fait répandre sur son chemin trop de lar-

mes et trop de sang pour qu'il soit permis de l'absoudre en 

considération d'un vœu présumé etnon suivi d'effet; tant pis 

pour sa mémoire s'il périt avant l'heure. Auguste, plus heu-

reux, eut le temps de faire oublier les crimes du triumvi-

rat ; mais s'il eût été renversé au lendemain des proscrip-

tions, croit-on que la postérité lui aurait tenu compte de ce 

qu'il aurait pu devenir plus tard un prince doux et hu-

main ! Non, sans doute. Eh bien ! il en est de même de Ro-

bespierre ; ses panégyristes auront beau faire, la respon-

sabilité de la Terreur et des supplices pèsera toujours jus-

tement sur son nom. Quoi ! parce qu'il aurait eu quelques 

fugitives velléités de repentir, il nous faudrait admirer ce 

personnage odieux et funeste, qui contribua tout autant 

que Marat à déchaîner la fureur du peuple, qui lui apprit 

à se méfier sans raison et à condamner sans preuves; 

ce misérable envieux qui fit si chèrement paver aux 

Girondins la supériorité de leur éloquence, et à" Danton 

la supériorité de son génie révolutionnaire ; ce sanguinaire 

auteur de l'épouvantable loi du 22 prairial qui fit tomber 

tant de têtes, et dont un article disait : « La loi donne pour 

défenseurs aux patriotes calomniés des jurés patriotes ; elle 

n'en accorde pas aux conspirateurs ; » ce lâche en-fin qui 

n'osait arracher à l'échafaud ceux qui, comme les mem-

bres de la famille Sainte-Amaranthe, avaient manifeste; le 

plus de zèle et de dévoûment à sa personne ! En vérité, ce 

serait par trop d'indulgence, et s^il fallait à toute force 

— Avec ses exercices nouveaux, l'Hippodrome continue sa 
grande vogue. Mardi prochain, il y aura foule avec les Che-
vaux de Versailles, et jeudi 8, tous les écoliers de Paris se 
font inscrire pour rendre visite aux Ecoliers d'Inspruck. 

— MM. Hachette et C' annoncent une série de dictionnaires 
où chacun, suivant ses études ou ses goûts, pourra trouver un 
auxiliaire utile. Nous en citerons quelques uns : 1° le Diction-
naire universel d'Histoire et de Géographie, de M. Bouillet, 
dans lequel l'homme du monde aussi bien que l'étudianl trou-
vera la solution immédiate d'une foule de difficultés qui nais-
sent à. chaque instant de la lecture ou de la conversation ; 2* 
le Dictionnaire de géographie ancienne et moderne, de MM. 
Meissas et Michelol, ouvrage véritablement pratique, qui ren-
ferme tout ce qu'il est utile de savoir en géographie; 3* le 
Dictionnaire raisonné des difficultés de la langue française, 
de Laveaux, un des livres les plus utiles à consulter pour ceux 
qui veulent parler ou écrire correctement; 4° le Dictionnaire 
des sciences mathématiques, de Monlferrier ; 5° le Dictionnaire 
des sciences philosophiques, qui est pour la philosophie de ce 
temps, ce qu'était pour le dix-huitième siècle l'Encyclopédie 
de Diderot; 6° les Dictionnaires grecs et latins, de MM. Alexan-
dre,-Quicheralret Daveluy, que leur rare mérite a placés au 
premier rang des livres classiques, et qui sont en usage dans 
tous les établissemens universitaires; 7° les Dictionnaires al-
lemand-français êt français-allemand, de M. de Suckau, l'un 
des ouvrages les plus consciencieux que nous possédions pour ■ 
l'étude de la langue allemande, et enfin le Dictionnaire arabe-
latin de Fretag, le seul complet, le seul qui s'adresse aux 
orientalistes de tous les pays. (Voir aux Annonces du 3 cou-
rant.) 

— Compagnie du chemin de fer de Paris à Lyon.— Assem-
blée générale extraordinaire du 4 août 1847. 

AVIS AUX ACTIONNAIRES. 

Le Conseil d'administration a l'honneur de prévenir MM. les 
Actionnaires qu'une assemblée générale extraordinaire aura 
lieu le mercredi 4 août prochain, à 4 heures de relevée, rue 
de la Victoire, 38, salle Herz, conformément aux articles 33, 
35 et 41 des statuts. 

MM. les Actionnaires propriétaires de quaraute actions au 
moins, qui désireraient assister à cette assemblée, recevront, 
du 10 au 20 juillet courant, leur carte d'admission au siège de 
la Compagnie, rue de la Victoire, 34, sur présentation de leurs 
titres. Ils recevront également, sur le dépôt des procurations 
dont ils sont porteurs, les cartes des actionnaires qu'ils seront 
chargés de représenter. 

Ordre du jour de l'assemblée générale : 

Traité passé entre l'Etat et la Compagnie, relatif aux modifi-
cations de la concession. 

Prolongation de concession. 

SPECTACLES DU 6 JUILLET. 

OPÉRA. — Fermé pour réparations. 
FRANÇAIS. — Pour arriver, Mahomet. 

OPÉRA-COMIQUE. — Ne Touchez pas à la Reine, Actéon. 
VAUDEVILLE. — Le Dernier amour, le Chirurgien, un Voeu. 
VARIÉTÉS. — Malheureux comme un nègre, un Mousquetaire. 
GYMNASE. — La Protégée, le Jeune Père, une Femme. 

PALAIS-BOVAI.. — Un Père d'occasion, Henriette, l'Almanach. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Chiffonnier de Paris. 
GAITÉ. — Le Chevalier de Saint-Remy. 
AMBIGU. — Relâche pour réparations. 
COMTE. — Les Niches de César, Barbe-Bleue. 
FOLIES. — La Fille de l'Air. 

CIRQUE NATIONAL.—Soirée équestre, l'éléphant, le Nain espagnol. 
HIPPODROME. — Le Camp du Drap-d'Or. 

PANORAMA.—Champs-Elysées ; Bataille d'Eylau. Prix : 2 et 3 fr. 

WEUTTES IMjllOBIIiIJBBigS. 

AUDIENCE SES CBIÉES 

Paris. 
RPNTPÇ Etude de M

"
 René

 GUËRIN, avoué à Paris, rue 
— AEllllfll) d'Alger, 9. — Adjudication le 17 juillet 1847, 

une heure de relevée, en l'audience des criées, au Palais-de-Juslice, à 
Paris, au plus offrant et dernier enchérisseur, de : 

1° La nu-propriété d'une rente 4 0/0 sur l'Etat, de 120 francs. Mite à 
prix, 1 ,000 francs. 

2» La nu-proprieté de la moitié d'une rente 4 0/0 sur l'Etat, de 40 fr., 
et d'une autre rente 4 0/0 sur l'Etat, de 10 francs. Mise à prix, 200 fr. 

L'asufruit de ces deux rentes repose sur deux têtes nées : l'une le 
13 juin 1766, l'autre le 10 juillet 1774. 

3» La nu-propriété de 1 ,000 francs de rente à prendre dans une plus 
forte rente de 5,042 francs 5 0/0 sur l'Etat. Mise à prix, 10,000 francs. 

4* La nu-propriété de 1 ,000 francs de rente à prendre dans la même 
renie. Mise à prix, 10,000 francs. 

é° La nu-propriété de 1,000 francs de rente à prendre dans la même 
rente. Mite à prix, 10,000 francs. , 

6» La nu-propriété de 1 ,000 franct de rente à prendre dan» la même 
rtnte. Mise à prix, 10,000 francs. 

L'usufruitde ces rentes repote sur une tête née le 10 juillet 1774. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1* à M' RenéGuérin, avoué à Paris, rue d'Alger, 9; 

2« à M"» Dyvrande, Postel, Vinay et Carré, aussi avoués à Paris; 
3* «ta M' Saint-Jean, notaire. (6078) 

Paris 
15 juillet 
l'audience 

1847, deux 
des saisies 

W 1 TOAU Adjudication le jeudi 
— iuAluUli heures de relevée, en 

immobilières du Tribunal civil de la Seine, 

D'une maison à Paris, rue Bourbon-Villeneuve, 48, et rue Sainte 
Foy, 21. 

Produit net, 6,406 fr. 24 c. — Mise à prix, 50,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1« A M* Péronne, avoué poursuivant, rue Bourbon-Villeneuve, 35 ; 
A M" Delafosse, avoué, rue Croix-des-Petits-Champs, 42 ; 

3° A M" Pluchart, notaire, rue du Bac, 28 ; 

4° A M" Balagny, notaire, à Balignolles-Monceaux. 
(6093) 

Paris 

2 MAISONS Etude de M' PANTIN, avoué, rue de la 
Vrillière, 2.—Vente par suite de suren-

chère, au plus offrant et dernier enchérisseur, en l'audience des saisies 
immobilières du Tribunal civil de première instance de la Seine, séant 
au Palais-de-Justice, à Paris, local et issue de l'audience de la première 
chambre dudit Tribunal, deux heures de relevée, 

En deux lots, 

1» D'une maison avec ses dépendances, située à Paris, rue Castex, 1 1 • 
2» D'une autre maison contiguë à la précédente, avec ses dépendan-

ce», située à Paris, rue Castex, 13, 

L'adjudication aura lieu le jeudi 15 juillet 18Î7. 

Mise à prix. 
Pour le premier lot, 35,072 fr. 35 c. 
Pour le deuxième lot, 27,427 C5 

. , 62,500 00 
S adresser pour les renseignemens : 

1» A M" Pantin, avoué poursuivant, rue de la Vrillière, 2: 
2« A M" Tronchon, avoué, rue Saint-Antoine, 110; 
3° A M* Duclos, rue Chabannais, 4; 

4° A M* Le vilain, avoué, boulevard Saint-Denis, 28; 
5° A M» Guédon, avoué, boulevard Poissonnière, 23-
6" A M" Moreau, avoué, place Royale, 21. 

(609») m 

p- 4 MAISONS ET TERRAIN 

située h Meaux (Seine-et-Marne), 

Etude de M» COL-
■ IJET rue Nve- St— 

bu^af^fiûumet 1847°" ̂
 mt

'
àlioa h l

'
aud

*ence des criées du Trl-

1° D'une maison, cour et jardin, 
rue du Tan, 17. 

Sur la mise à prix de t.
 n

n
n f

. 

2° D'nne maisou sise à Belleville, près Paris, rue dé Paris,* 65. " 
Sur la mise à prix de c

n nftft f
.' 

3» Dune maison, sise à Charonne, près Paris, gaande Knë, 21. 
Sur la mise à prix de

 3 000
 f

P 
4 D une nuuson, sise à Paris, rue dn Faubourg-Sain'l-Mart'in, 143. 

Sur la mise à prix de
 B

 25 000 fr 
5« D'un grand terrain, situé- à Paris, rue de Charcnlon, 98* 

Sur la mise à prix de
 s nnft r

. 

5 adresser : 1- A M- Collet, avoué, rue Neuve-Sl-Me'rry 23 ; 
l A M lloncompagne, avoué, rue de l'Arbre-See, 62 ; 
?" h }T ^"P

3
"

1
"-. avoué, place du Louvre, 26

 :
~ 

4" A M' Deschamps, notaire à Vinoennes, près Paris. 
((il 09) 
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heure de midi, le jeudi 22 juillet 18-17, enregistré, 

l°IVun hôtel sis à Paris, rue de Vemeuil, 61; 

2° D'une maison sise à Paris, place de la Sorbonne, I; 

3* D une maison sise à Pai+s, graiida-rucTuraniie, 16; 

i" D'une maison sise à Paris, passage de l'Isly, l i, faubfluia du 
I emple. 

,, 6° D'une grande et belle maison sise à Versailles, place d'Armes, 13. 

Sur les mises à prix suivantes : 

f" lot, 350,000 fr. 

2' lot, 150,000 

3' lot, 00,000 

I e lot, 25,000 

5' lot, 200,000 

Sadrn scr pour les renseignemens : 

1° à Paris, à W Maurice Richard, avocat, rue de Seine, 0; 

2° à Versailles, à M
e
 Leclère, avoué poursuivant, rue de la Pom-

pe, 12; 

. 3«à M* Rrnault, avoué présent, rue du Plessis, 8fi
; 

4° à M' Mesnitr, avoué présent, place Hoche, 10. (6068) 

ICtampcs 

(Seine-ct-Oise) FERMES, MAISON, PIÈCES DE PRÈ 

Elude de Me GIBORY, avoué àEtampes. — Vente en l'audience des 

criées du Tribunal civil d'Etampcs (Scinc-cl-Oise), le mardi 20 juil-

let 1817, heure de midi, 

1° Une b ile ferme sise à Routervilliers, canton cl arrondissement 

d'Etampcs. 

Bàtimens en très bon étal, 08 hectares 1" centiares de terre laboura-

ble en 14 pièces. Louée pour 12 ans de 1850 à 1862, moyennant un 

fermage de 3,000 fr. par an, plus des faisanecs. 

Mise à prix : 80,000 fr. 

2° Une petite Ferme sise à Pirrrelilte, commune d'Etampcs. 

Bàtimens, 16 hectares 20 arcs 83 centiares de terre labourable, bois 

et prés. Louée jusqu'en 185G, moyennant un formage annuel de 750 fr. 

et des faisances. 

Mise à prix: 16,000 fr. 

3° Une grande Maison à Etampes, à usage do lavoir rte laines. 

Mise à prix, !l,5P0 francs. 

4° Six Pièces de prés à Elampcs, sur les mises à prix de 3,500 fr., 

2,500 fr. , 2,000 fr., 1 ,000 fr., 000 fr. 

6° Différentes Pièces de terre et bois. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Etampes, à M« Gibory, avoué poursuivant ; 

A M" Henoist, notaire, 

Et sur les lieux, aux fermiers. (6087) 

4FR. 
u LIEU fiA TD Repémire du Droit commercial, 

DE DU In. recueil des arrêts rendtu; par la 
Cour de cassation et les Cours d'appels du royaume en matière 

commerciale terrestre et maritime, suivis de l'opinion des au-

teurs les plus estimés sur les points controverses, par M. PA-

TORNI. 8 vol. in-8°, chez A. DELAHAYS , rue Voltaire, 10. 

e qui olfre beaucoup plus de sécurité, puisque cela dimiii 

ombre des joinls qui sont toujours funestes; il y
 a

 moi '
e 

datation, ce qui les rend plus à l'abri du feu. "
,s

 «e 
ll...n....i .', . w.., i. /, i, i tt-/p mis raana rvnffiillta .1.. 

ce 

nom 

d 

1TTIP I-eblanc, avocat, achète les usufruits et les nu-

Aïld. propriétés au grand livre ou sur immeubles. Il achète 

aussi les créances sur hypothèque, sur l'Etat, les villes, les 

ministères et les hospices. Il suit à ses frais et à forfait toutes 

les affaires de procédure et les recouvremens de créances en 

France el à l'étranger, 2, cité Bergère. 

M
V1PX3W 'serrurier-mécanicien, maison centrale à Pa 

. iiuliul) ris, rue Richelieu, 77, grands ateliers, rue 

de Cha/.clles, à Batignolles, et à Lyon, place du Concert, vient 

de perfectionner les caisses, coffres-forts en construisant l'exté-

rieur du fond avec les côtés, d'un seul morceau de l'orle tole, 

1 oivisi. 

Breveté pour quinze ans (sans garantie du gouvprneme 

Eour une serrure à clés avec sonnerie et à cOrnoinaisoi ' 

le à l'extérieur des portes, il n'y a plus de lettres nj ]'"'■' 

lies, les caissiers peuvent ouvrir dans l'obscurité, et' cont 

malintentionné, le mot ne peut plus être pris à l'extérU 

Cette invention peut s'appliquer à tout ce qui nécessite une 
meture. ler" 

DÉPURATIF VÉGÉTAL AUTOR.SE pour .es malade 

récentes ou négligée» ~ 
DARTRES , les ÉnuPTiONS et les ACRETES DU SANG, notice. La ] 

teille, G fr. — C HAULE, pharni., rue Neuvc-Viviennc," 3Q * 
expédie contre remboursement.) (On 

VERITABLE 
place Vendôme, 23. 

Cold-Crcam anglais, pour entretenir 

beauté de la peau ; I fr. 50 cent. — Bol* 

LIBRAIRIE DE JOB ISÎTADDErjCE ANCIENNE ET MODERNE de VfPECOQ FIES AÎNÉ, éditeur, place du Panthéon, Paris 

!AI SUR LA SYMBOLIQUE BU DROIT 
PRÉCÉDÉ D'UNE INTRODUCTION SUR LA POÉSIE DU DROIT PRIMITIF , 

Par M. C HASSAN , premier avocat-général près la Cour royale de Rouen. 

— En envoyant un mandat sur Paris, on recevra franco peur toute la France. Un volume in-8°, prix : 9 f 

TRAITÉ »ES DÉLITS ET COXTBAVKXTIOXS 

DE LA PAROLE , DE L'ÉCRITURE ET DE LA PRESSE 
Par M. CHASSAN, premier avocat-général près la Cour royale de Bouen. 

2
e
 édiL— 2 forts vol. in- 8», ensemble de t ,650 pages, prix : 1 8 fr.—En envoyant un mandat sur Paris, on recevra franco pour lomt

c
 ]

a
 f

ntkt 

y. FA1VRE , 
Ancien Magistrat, 

DIRECTEUR. 

REPERTOIRE 

DE LÉGISLATION, DE DOCTRINE ET DE JURISP 
BUREAUX : 

Bue rte Seine , 

Par M. IÏAIJÏJO ÎS AS.\K , avec la collaboration de M. ABMA\D IS.tIil.OX, «an frère. 
Ce tome SIXIEME forme la matière de près de douze volumes in-8° ordinaires : il contient, entre autres Traités, les articles Avoués, Banque, Banquier Biens, Bois cl Charbons, Bornage, Boucherie, Boulangerie, Bourse de commerce (Agens de change 

et Courtiers), Brevets d invention, etc. Plusieurs de ces Traités renferment, comme les précédons, un grand nombre d'arrêts inédits. 

impression de cette vaste publication se poursuit avec activité. Le tome SEPTIÈME est au brochage; l'expédition commencera la semaine prochaine. — Le tome HUITIEME es
1
 sous presse ; il comprendra, entre autres Traités, ceux sur les Cautionne-

t de fonctionnaires, Chasse, Chose jugée, Colonie, Commerçant, et le Traité si important de la C ' 

1 

men 
■portant de la Commission et des Commissionnaires. 

Tous les envois ont lieu franc de port. — Le prix de chaque volume est de 12 francs pour les abonnés au Bccueil, et de 14 francs pour les non abonnés au Recueil. 

Rue cTEnghien, 
34 bis. DE FÛT. Négociateur 

en 
SPÉCIALITÉ* 

22 e année. 
QSJE DESIRER DE FEUS ! — Chaque famille a la faculté dé faire contrôler A E'AVANCE, par son notaire, les notes et documens vérifiés transmis par M. DB PC Y. (Discrétion sévère et loyauté.) — (AFFRANCHIR.) 

DÉPÔT, RUE RÏCHER, 12. 
Statues, Vases, Objets de toute dimen-

sion pour châteaux, jardins, monumens 

publics; Ras-reliefs et Bustes. 

FAB?tIÛUE,lI £MLMONTÂW 
\. 53 IliM. 

Finesse d'exécution du bronze et du 

marbre, grande économie de prix. 

Société civile 

Mi HOUILLÈRES DE LAYON ET LOUE, 
AVIS. 

MM. les actionnaires des Houillères de Layon et Loire 

sont informés qu'une assemblée générale extraordinaire 

est convoquée pour le dimanche 25 juillet 1847, à midi 

précis, au siège de la société, rue de Provence, 6, à 
Paris. 

Tous les aclionnaires porteurs de 5 actions ont droit de 

faire partie de l'assemblée générale, pourvu qu'ils aient 

fait le dépôt de leurs titres trois jours au moins avant 

celui de la réunion. 

11 sera donné à chaque déposant récépissé de ses ac-
tions. 

MM. les actionnaires de la société de* Moulins Packham 

sont convoqués en assemblée générale extraordinaire, le 

samedi 17 juil et, à sept heures du soir, au siège de la so-

ciété, rue de Choiscul 19, pour délibérer sur des modifi-

cations aux statuts, qui sont proposées par MM. lesgérans 

et Mil. les commissaires. 

L'agent général de la société, 

E. STIEGLEB. 

ARDOISIERES DE DEVULE -SÎ BARNABE 
MM. les aclioaii.ires delà Société des A'doisières de 

Deville-St-liarnabé sont prévenus que, conformément à 

l'article 20 des statuts, l'assemblée générale annuelle aura 

lieu à Lille, le lundi 19 juillet, à dix heures précises du 

malin, place du Théâtre, 22. 

Il leur est aussi donné avis que, d'après l'article 20, 

des modifications aux statuts y seronl proposées; de mê-

me, vu l'article 21, MM. les porteurs d'actions devront, 

deux jours avant la tenue de l'assemblée, les représenter 

au secrétaire du comité, qui leur remettra un bulletin 

d'admission à la séance. 

M. Ph. B\U1)0U1N, rue d'Argen'euil, 3G, commissaire 

à l'exécution Ju concorda' intervenu entre le sieur BA-
DAUD, ancien marchai d bonnetier, rue Bambuteau, (i, 

et ses créanciers, le 21 septembre 1810, invite ceux de 

MM. les créanciers qui ne se seraient pas présentés, i la 

faillite à, lui produire dans la quinzaine leurs litres de 

créances, faule de quoi ils seront déchus do tous droits 

dans la répartition à faire de l'actif de la faillile. 

JOLI CHATEAU à vendre ou à louer de suite. Vastes 

dépendances, parc et terres de produit, eaux-vives et ca-

naux abondamment empoissonnés, pèche et chasse; le 

tout de la contenance de 33 hectares; à une heure de Pa-

lis par le chemin de fer d'Orléans. 

S'adresser à M. de la Borde, rue Saint-Ilonoré, 155 bit 

Ventes mobilières. 

VENTES l>.Ut AUTORITE DE JUSTICE. 

Elude de M« Auguste JEAN, huissier, rue 
Montmartre , 76. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 
de la Bourse, 2, 

Le mercredi 7 juillet 1 847, 
Consistant en buffet, fauteuils, tapis, chaises, 

étagères, tableaux, pendules, etc. Au compt. 

(6108) 

Sociétés commerciale». 

M. Marchand est chargé de la liquidai ion 
de cette société. 

Pour extrait. MARCHAND . (7958) 

Extrait des minutes du Tribunal de commer-
ce du département de la Seine, séant à 
Paris. 

D'une sentence arbitrale rendue à Paris, le 
30 mars 4847 , par Cadrés cl Rivierre , tous 
deux arbitres-juges, entre le sieur DESBRIS-
SEAUX, propriétaire, demeurant à Paris, rue 
Fontaine-Molière, 35, agissant comme ac-
tionnaire de la sociélé ci-après, d'une part, 
et le sieur SCELL1ER-BECCARIA, gérant de 
ladite sociélé, demeurant à Paris, rue de La 
Bruyère, 16, d'autre part; 

Ladite sentence déposée au greffe de ce 
Tribunal de commerce de la Seine , le 22 
avril 1847, enregistré le il mai suivant, folio 
60, case 8, par Decourbcs, qui a perçu 4 fr. 
55 cent., 

Et. rendue exécutoire par ordonnance de 
M. le président dudil Tribunal, en date dudit 
jour 22 avril enregistré le 11 mai suivant, 
par Decourbcs, qui a reçu 3 fr. 30 c, dixième 
compris ; 

Ladite sentence aussi enregistrée à Paris, 
le 11 mai 1817, folio U6, cases 5 et 6, par 
Decourbes, qui a reçu 5 fr. 50 cent., pour 
les droits; 

Appert ce qui suit : 
Déclarons dissoute à partir de ce jour la 

société créée par acte sous seing privé du il 
mai 1839, sous le titre de la Minerve judi 
ciaire; 

Et nommons pour liquidateur M. Isidore 
MIQUliL, avocat, demeurant à Paris, rue des 
Moulins, 14. 

Pour extrait conforme. 
I MIQCEL , avocat, 

rue des Moulins, 14, (7954) 

Etude de Me Eugène LEFEBVRE; agréé au 
Tribunal de commerce de la Seine, rue 
Moutmartre, 118. 

D'un jugement rendu contradicloircmenl 
par le Tribunal de commerce de la Seine, le 
29 juin 1847; 

Entre M. COURNOL, propriétaire, demeu-
rant à Paris, rue de Lille, 50; 

El M, CHRÉTIEN, marchand tailleur d'ha-
bits, et Mme CORNU son épouse, demeurant 
à Paris, galerie Delorme, 4 et 6; 

Appert : 
La société formée entre les susnommés, en 

commandite à l'égard de M. Cournol, pour 
faire valoir le fonds de marchand tailleur 
d'habits, creé par les sieur cl dame Chrétien, 
en leur demeure sus indiquée, sous la rai-
son CHRÉTIEN etO, suivant acte sous seings 
privés du 27 novembre 18 45, enregistré, pour 
huit ans et un mois, à compter du ï er décem-
bre 1845, a clé déclarée nulle, faute d'obser-
vation des formalités légales. 

Pour extrait. 
Eugène LEFEBVRE. (79t»0) 

Suivant acte sous signatures privées, fail 
double à Paris, le 26 juin 1847, enregistré i 
Paris le 29 dudit mois de juin, folio 82, recto., 
cases 7 et 8, au droit de 5 fr. 50 c, décime 
compris; 

M. Jean-Claude BLANC, négociant en vins, 
demeurant à Paris, boulevard Beaumarchais 

n. 8; 
Et M. Claude BLANC, aussi négociant en 

vins, demeurant à Dénicé, canton et arron-
dissement de Villefranche (Rhône); 

Ont régularisé les conditions de la société 
de fait existant entre eux. 

Il a été dit qu'il y aurait entre MM. Blanc 
une société en noms collectifs pour l'acqui-
sition et la vente, et généralement le com-
merce de vins en gros , à Paris et dans tous 
autres lieux. 

Cette société, qui existe déjà de fait, con-
tinuera jusqu'au 1" janvier 1858, jour lixé 
d'un commun accord pour son expiration. 

Le siège de la société a été lixéàParis, bou-
levard Beaumarchais, s. 

Il pourra eu e transporté, d'accord entre 
les associes, dans tel autre endroit de ladite 
ville qui sera choisi par eux. 

La raison cl la signature sociale seront 
BLANC frères. 

Chacun des associés aura ladite signature; 
mais il ne pourra en faire usage que pour 
les besoins de ta société. 

Les associés ont apporté a la société, cha-
cun pour moitié, l'établissement qu'ils ex-
ploitent actuellement avec les pratique, clien-
telle et achalandage y attachés, te matériel, les 
marchandises, deniers comptans, billets en 
portefeuille el créances actives en dépendant. 

En un mol, foull'actif, sans exception, de 
leur société de fait. 

Le tout d'une valeur iixée à l'amiable à la 
somme de 146,532 francs, 33 centimes, d'a-
près l'inventaire dressé par lesdils sieurs 
Blanc, le 31 mai 1847, déduction faite de lout 
passif. 

Chacun des associés est intéressé pour 
moitié. 

Pour extrait. BLANC . (7961) 

ar acte extrajudiciaire du ministère de 
M« Chevalier, huissier à Paris, du 16 décem-
bre dernier, dûment enregistré; 

M. Ernest B01TTELLE jeune, corroyeur, 
demeurant à Paris, rue Neuvc-Coquenard. 
22 bis, usant de la faculté qu'il s'était réser-
vée par l'acte de société ci-après énoncé, ; 
éclaré à M. Frédéric JACQZ, corroyeur, 
demeurant à Paris, rue de Latour-d'Auver-
gne, 5, qu'il entendait qu'à compter du 1* 
jiiillletlors prochain, époque de l'expiration 
de la première période, la société en nom col-
lectif formée enlreles susnommés, le 6 juillet 
1843, pour quatre, sept, dix ou treize an-
nées, suivant acte sous seing privé, enregistré 
à Paris, le 1 1 dudit mois, folio 54, verso, case 
5, aux droits de 5 francs 50 centimes, par 
Leverdier, sous la raison BOITTELLE jeune 
et C, pour la fabrication el le commerce de 
la corroieric, fût et demeurât dissoute; en 
conséquence, et par suite de cette notifica-
tion, ladite société est et demeure en effet 
dissoute à partir du i« juillet 1847 . 

Pour extrait. CHEVALIER , huissier. 
15, faub. Montmartre. (7957) 

pies commanditaires. 
51. Boisard a été nommé directeur-gérant 

de la société. 
La société a pour objet : 
i» La construction d'un marché ou ba-

zar de comestibles, sur les terrains qui soûl 
désignés a l'acte dont est extrait etl'exploila-
ijn de ce marché ; 

2» La mise en valeur de la portion de ter-
rain, non occupée par le marché, au moyen 
de constructions qui seraient élevées dessus, 
et la revente de ta partie dos terrains qui 
n'aurait pas été utilisée. 

On a dit que la société ne serait définitive-
ment constituée que du jour où douze cents 
actions auraient été souscrites, ce dont le gé-
rant ferait déclaration dans les journaux con-
sacrés aux annonces légales ; pour avoir une 
durée de quatre-vingt-dix-neuf années, à par-
tir du jour de l'acte extrait. Le siéire de la so-
ciété a été établi à Paris, provisoirement, rue 
Saint-IIonoré, 297. 

Il a été dit que la sociélé serait désignée 
sous la dénomination de société du marché 
Pigale, ou du Bazar Pigalc ; que la raison so-
ciale serait BOISARD et C', et que le direc-
teur-gérant signerait la raison sociale. 

M. Boisard a apporté en société 30,000 fr., 
représentant la valeur de la portion, lui ap-
partenant, dans ledit terrain, et, en ou-
tre, les travaux préliminaires et plans dres-
sés pour obtenir l'autorisation d'établir le 
marché à titre d'emphytéose. 

Le fonds social, lixé à 1,200,000 fr.; a été 
divisé en 2,400 actions de 500 francs chacune, 
dont il a été attribué 60 actions à Ht. Boisard, 
pour le remplir du montant de son apport. 

Pour extrait. OLAGNIER (7966) 

Suivant acte reçu par M« Eugène Olagnier, 
et son collègue, notaires à Paris, les 23 et 26 
juin 1847, enregistré. 

M- Cerminal Veyrassat père, propriétaire 
demeurant àParis, rue dcsCravilliers, 36 ; 

M. Henry-Laurent- François- Louis-Alexis 
VEVRASSAT lils ainé ; 

Et M. Alexis-Antoine VEYRASSAT jeune, 
tous deux joailliers-bijoutiers, demeurant rue 
des Gravilliers, 36 ; 

Ont déclaré dissoute, à partir du 1" avril 
1847, la société qu'ils avaiont formée entre 
eux, en nom collectif, pour la fabrication et 
la vente de la bijouterie et de la joaillerie, 
suivant acte reçu par M« Olagnier et son col-
lègue,le 29 décembre 1843, enregistré; 

Et ils sont convenus que MM. Veyrassat lils 
seraient charges de la liquidation de cette so 
ciété. 

Pour extrait. OLAGNIER . (7961) 

D'un acte sous signature privée, en date ;i 
Paris du 28 juin 1817, enregistré le 29, folio 
(>8, verso, caso 5; 

il appert que MM. Edouard DURAND, né-
gociant, demeurant à Paris, rue Rambuleau, 
63, et Auguste MOATA1GUT, négociant, de-
meurant à Paris, rue de la Victoire, 30; 

Ont déclaré dissoudre, d'un commun ac-
cord, à dater dudit jour 28 juin 1847, la so-
ciété formée entre les susnommé! pour l'ex-
ploitation d'une maison de commercedevins, 
dont le siège était à Paris, rue Rambuleau, 
63, suivant acte sous seing privé, en date à 
Paris du 12 mars dernier, enregistré le 15. 

D'un acte sous signatures privées, eu date 
du 30 juin 1317. enregistré, à Paris, le 2 juil-
el 1847, fol. 86, r-, c. 7 et 8; reçu 5 fr. 50 c, 

dixième compris, signé Léger. 
Il appert : 

Qu'uile sociélé, en nom collectif et en com-
mandite, a été formée entre M Louis THI-
BAUT, horticulteur, demeurant à Paris, rue 
Saiut-Maur, 45 ; M. Jean-Baptiste KETELEER, 
horticulteur, demeurant à Paris, boulevard 
des Gobelins, 4 bis, et le commanditaire dé-
nommé audit acte, ladite société ayant pour 
objet l'horticulture et le commerce des plan-
tes. 

La raison sociale sera THIBAUT et KETE-
LEEB, cl le siège de la société est rue de Cha-
ronne, 130. 

MM. Thibaut et Keteleêr auront seuls la si-
gnature sociale, mais il ne pourront en faire 
usage que pour les besoins de la société. 

Le fonds social sera de 60,000 fr. 
La durée de la société est de neuf années 

commençanl à courir du 1" juillet 1847, et 
qui finiront le 30 juin 1856. 

Pour extrait. K ETELEÊR . (7963) 

Suivant acte reçu par M' Eugène Olagnier, 
et son collègue, notaires a Paris, les 23 et 26 
juin 1847, enregistré. 

M. Henry- Laurent -l-'rançois-Louis-Alcxis 
VEYRASSAT ainé, et M. Antoine-Alexis VEY-
RASSAT jeune* tous deux joailliers-bijoutiers 
demeurant à Paris, rue des Gravïllic-rs, 36 ; 

Ont formé, entre eux, une société en nom 
collectif, pour la fabrication et la vente de la 
bijouterie et de la joaillerie. 

La durée de la société a été fixée à VIOL 

années, qui ont commencé le 1=' avril 1847, 
Le siège de la société a été établi, à Paris, 

rue des Gravilliers, 36. 
La raison sociale est VEYRASSAT frères. 
Le fonds social a été fixé à 80,000 fr., com 

posés de 50,000 fr., apportés en société par 
MM. Veyrassat, et, chacun pour moitié, et de 
30,000 lr„ versés, à titre de prêt, par M. Vey-
rassat père, qui ne peut les exiger qu'à l'ex-
piraiionde la sociélé ; iesquels 30,000 francs 
produiseet des intérêts à 5 pour 100 par an, 
payables de trois en trois mois , à partir du 
i" avril 1847. 

Il a été dit que M. Henry Veyrassat aurail 
seul la signature sociale, et qu'il signerait 
H. A. Veyrassat frères. 

Pour extrait. OLAGNIER (7905) 

Suivant acte reçu par M» Olagnier et son 
collègue, notaires à Paris, le 26 juin 1817, eu 
rcgislré. 

Il a été formé une société, en commandite 
cl par actions, entre M. Pierrc-Tliéodon 
BOISARD, propriétaire, demeurant à Autrui! 
près Paris, roule de Versailles, comme asso-
cié responsable, cl M. RER1ERE et les autres 
personnes, qui adhéreraient aux statuts de la 
société en prenant des actions. M. Ilcbièrc 

el ces autres personnes ne seraient que sim- 1 il a été extraii iiuéraietnëiit cç"qufsuit 

Art. l«f. Les comparans forment par les 
présentes une société en nom collectif entre 
MM. de Saint-Victor, Tessier et de l-'ranccs-
chi, et en commandite par actions à l'égard 
des autres comparans et dss souscripteurs 
des actions créées ci eprès. 

Les associés responsables sont .MM. de 
Saint-Victor, Tessier et de Franceschi. „ 

Les commanditaires ne sont engagés que 
jusqu'à concurrence de leurs actions. 

Art. 2. La société a pour objet ; 
1° L'entreprise de l'éclairage au gaz hy-

drogène en France, à l'étranger, et notam-
ment en Italie. 

2» L'oble.ilion ou l'acquisition à titre gra-
tuit ou onéreux de toutes concessions d'éclai-
rage qui permettront le développement de 
l'entreprise. 

3° l'obtention ou l'acquisition de procédés 
et inventions relatifs à ce genre d'éclairage. 

4° La construction des usines, bàtimens et 
machines et l'exécution de tous les travaux 
nécessaires à l'entreprise, ainsi qu'à l'achat 
des appareils, instrunicns, outillages, éi gé-
néralement lout ce qui est nécessaire au ma-
tériel d'exécution et d'exploitation. 

5» L'acquisition deproprielés et d'établisse-
inens se référant à l'industrie du gaz, tels 
que : usines construites ou à construire, mi-
nes, ateliers, elc. 

6» L'exploitation desdilcs concessions. 
7» L'exploitation de tous les étabijssemcjis 

oui se rattachent directement ou indirecte-
ment auxdites concessions. 

Et eutin le cas échéant, la commandite 
de certaines entreprises de même nature, ou 
concourant au même but. 

Art. 3. Celte société prend la dénomina-
tion de Compagnie Franco-Italienne pour l'é-
clairage au gaz. 

Art. 4. La raison sociale est SAINT-VIC-
TOR etc. 

Art. 5. La durée de la société esl de 50 an-
nées à partir de ce jour. 

Cette durée peut être prolongée sur la pro-
position de la gérance, en vertu d'une délibé-
ralinn fin r .-lstti'mhlép ffénér.'ilp. des aetionnai-

Elude de Mc Lan, agréé, à Paris, rue de 
Ilauovre, 6. 

D'un acte sous signatures privées, tait quin 
luple à Paris le 29 juin 1817, enregistré en la-
dite ville le même jour par Leslang, qui a 
reçu 5 fr. 50 c; 

Entre Jl. Aristide LETORWÎC dit LAJA-
R1ÈTTË, directeur privilégié du théâtre des 
Délassemens comiques, demeurant à Paris 
boulevard du Temple, ;;8 ; 

El les quatre commanditaires dénommés 
audit acte ; 

Appert : 

Il a été formé entre eux une sociélé en 
nom collectif à l'égard de M. Letorzec dit La-
jarietle,et en commandite seulcmentà l'égard 
des quatre autres personnes, pour l'exploita-
tion du théâtre des Délassemens comiques. 

Le siège de la sociélé sera à Paris, boule 
vard du Temple et rue des Fossés-du-Temple., 
lieux où s'exploitent le théâtre et 011 esl située 
l'administration. 

La durée de la société sera celle du privi 
loge concédé à M. Letorzec dit Lajarictle, pai 
l'arrêté de M. le ministre de l'intérieur, ainsi 
que de tout renouvellement qui lui seraac 
cordé et aussi de la durée du bail des lieux où 
s'exploite le théâtre: la société a commencé 
le 19 novembre 1846. 

La raison sociale sera LAJARIETTE el C-
Les commanditaires apportent la somme de 

37,500 fr. qui ont été versés dans la caisse so-
ciale. 

Pour extrait. J. LAN . (7967) 

Suivant acte passé devant M« Turquct et 
son collègue, notaires à Paris, les 21 et 2' 
juin 1817, enregistré, 

M. Chïrles-Hyppqhle TESSIER, propriélai 
rc, demeurant à Paris, rue Montmartre, 180 

M. Eugène-Lucien baron DE FRANCES 
C1II, ancien secrétaire d'ambassade , pro-
priétaire, dcmcuraiilà Paris, rue Mogador 
n. 11; 

M. lean-Plerre-Anloine DE SAINT-VIC-
TOR propriétaire, demeurant à Paris, rue 
Papillon, 9 ; 

Et diverses autres personnes, comme sim-
ples commanditaire! ; 

Ont arrêté les slaluts d'une société en nom 
collectif el en commandite, desquels slaluts 

ation de l'assemblée générale des actionnai 
res. 

Art. 6. Le siège de la société est à Paris, 
rue Mogador, 11. 

An. 7. La société est et demeure consti-
tuée délinitivement à partir de ce jour. 

Art. 8. Le fonds social est lixé à 5,000,008 
de fr 

Le capital est fourni tant par les comparans 
que par les personnes qui souscriront des 
actions à titre de commandite 

Il peut être augmentô-en une oit plusieurs 
fois, au moyen d'une émission nouvelle d'ac-
tions, autorisée spécialement par l'assemblé 
générale des actionnaires sur la proposition 
unanime des géraus. 

Art. 10. Le fonds social est divisé en 
20,000 actions de 250 fr. chacune. 

Art. 24. Les comparans apportent conjo 
tement à la société ; 

1° La concession de l'éclairage au gaz de la 
ville de Pise ; 

2° La concession de l'éclairage au gaz de 
la ville de Messine ; 

3° La concession de l'éclairage au gaz des 
villes principales de la Moldavie et principa-
lement de la ville de Jassy sa capitale et de 
Galatz ; 

4" La concession de l'éclairage au gaz c 
ranl de la ville de Duaseldoriï a y établir 
de l'éclairage au gaz portatif oxhlaut déjà 
dans celte ville, ainsi que de l'usine cl ale-
liers qui y sont annexés; 

5" Les privilèges, avantages et exemptions 
qui se rattachent à ces concessions; 

6° Le droil d'exploiter en Italie et dans les 
étals de la monarchie autrichienne les procé-
dés ét inventions que la coaipaguie du gaz 
dite l'Etoile exploite en ce moment en France 
où elle a obtenu un brevet, qui ne tait pas 
partie du présent apport. 

En outre, les comparans s'engagent à faire 
profiler la compagnie de toutes autres entre-
prises qui leur seraient dévolues par suite des 
démarches faites jusqu'à ce jour eu Italie et 
eu Allemagne. 

Les pièceset documens justificatifs des con-
cessions obtenues sont mis à la disposition 
de la société qui devient propriétaire du lout 
à partir de ce jour, à la charge d'exécuter les 
obligations imposées comme conditions de 
l'obtention des concessions, comme aussi 
d'exécuter toutes conventions y relatives. 

Art. 25. En représentation do ces apport et 
engagement, il est attribué aux fondateurs 
conjointement 4,700 actions. 

Toutefois, 800 actions ne seront distraites 
de la souche et misesià la dispositions des 
fondateurs, qu'autant que la concession des 
mines de Gelegene-Aelclie n»' 1 et 2, sera de-
venue définitive en laveur de la société. 

800 autres actions resteront de même atta-
chées à la souche et ne seront délivrées aux 
fondateurs que dans le cas pù la convention 
verbale provisoire l'aile avec le concession-

naire de l'éclairage au gaz des villes ne Mol-
dave- aura été sanctionné de part el d'autre. 

Il leur est encore attribué conjointement 
un nombre de cent autres actions à litre de 
remboursement des frais faits jusqu'à ce jour 

pour la fondation et l'organisation de la so-

ciété. 
Art. 26. Les affaires de la société sont gé-

rées et administrées par MM. de Saint-Victor, 
Tessier et de Franceschi, sous leur respon-
sabilité solidaire. Ils prennent le titre d'ad-
minislratcurs-gérans. 

Tous trois ont la signature sociale qui se 
donnera sous le nom de la raison sociale 
SAINT-VICTOR et C". 

Art. 27. Aucun des gérans ne peut faire 
usage de la signature sociale pour cause 
étrangère à la société. 

Art. 28. Les gérans fixeront leurs attribu-
tions respectives pour la direction et l'admi-
nistration intérieure de la société. Us pour-
ront déléguer tout ou partie de leurs attribu-
tions par un mandat spécial et sous leur res-
ponsabilité. 

Art. 29. Tous traités et conventions avec 
des liers n'obligeront la société qu'autanl 
qu'ils seront revêtus de la signature sociale 
pnosée par les trois gérans. 

Art. 30. Eu cas d'opposition ou dissenti-
ment de la part de l'un des gérans, il sera 
décidé des questions intéressant la gérance à 
la majorité de deux sur trois. 

Les délibératious seront inscrites sur un 
cgistre spécial tenu au siège social el signé 

par la majorité. 
Art. 31. Les gérans doivent consacrer tout 

leur temps et leur travail aux besoins et af-
faires de la société. 

Ils ne peuvent pendant la durée de la so-
ciélé, même après leur retraite, s'immiscer 
ni s'inléresser directement ou indirectement 
dans aucune entreprise pour l'éclairage au 
gaz dans les villes exploitées par la com 
pagnie. 

Art. 35. La gérance étant investie de la 
plénitude des pouvoirs cl attributions de la 
société, peul abandonner, même sans indem-
nité, lorsqu'elle le juge dans l'intérêt de ta 
société, ou aliéner à titre onéreux la pro-
priété d'une ou plusieurs des concessions de 
la compagnie. 

Dans ce cas, l'assemblée générale des ac 
lionnaircs est seule apte à décider si les prix 
et indemnités provenant des aliénations di 
cette nalurc doivent être portés au fonds d'à 
mortissement ou être laissés à titre de com-
mandite à la disposition de la gérance pour 
l'obtention, l'achat et l'exploitation de nou-
velles concessions d'éclairage au gaz dans les 
pays où la société peut avoir des établisse-
mëns. 

La gérance, enfin, aura la faculté de créer 
des sociétés particulières, de les commandi-
ter et de leur apporter comme portion de 
commandite une ou plusieurs des conces-
sions qui appartiennent ou appartiendront à 
la compagnie Franco-Italienne, qui pourra, 
au choix des gérans, demeurer intéressée 
dans la société pour le montant de son ap-
port dans la commandite ou en disposer à son 
gré. 

Art. 63. Si gar suite de circonstances im 
prévues la gérance reconnaît la nécessité 
d'une dissolution de la société avant l'expira 
tion du lerme fixé pour sa durée, elle convo-
que l'nsscmhlée générale des aclionnaires. 
qui peut décider que cette dissolution doit 
avoir heu, en observant pour la convocation 
et ta délibération les formes prescrites par 
l'article 65. 

Pour extrait, 

 Signé, P. 1 L'UÇJL'ET. (7968) 

N0M1NA l'IONS- DE SYNDICS. 

Du sieur MUSSF.R (Mathias), carrossier, rue 
Nouve-tles-Matlmrins,23, le 10 juillet à 1) heu-
res i.V 7340 du gr. !; 

Du sieur ROMAND ••Jean-François), ancien 
marchand de merceries, rue Montmartre, 160, 

, fes mains de M. Lefraneoïs, rueLouYois, 8 
syndic de la faillite [N° 7293 du gr.]: * 

I Du sieur DUBUAT (Joseph-Tliéodore-ltaoul), 
j lingcr, rue Saint-Lazare, 125, entre les mains, 
de M. Itecagnv, rue Tliévenot, 16, sindic delà 

! faillite fjS* 7289 du gr. i; 

Suivant acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, le 22 juin 1847, enregistré, 
entre MM. TESTART et ESMANGART DE 
ROORXONVILLE, ci-après nommés, la socié-
té du marché Saint-Germain, formée par actes 
passés devant Me Preschez et sou collègue 
notaires à Paris, le premier le îs janvier 1841 
cl le second les 19 et 20 février 1845, sous la 
raison TESTART el Ce, entre M. Ambroisc 
Testart, fermier du marché Saint-Germain 
demeurant à Paris, rue des Canettes, 7 et 9 

seul gérant responsable, et M. Maric-Cliarlcs 
Louis-Bon Esmangart de Bournonvillc, pro 
priétaire, demeurant à Paris, rue Mundovi, 2 
simple commanditaire pour l'exploitation d 
marché Sainl-Germain, à Paris, cl de ses cir-
constances et dépendances, ensemble les con-
structions, galeries et maisons comprises dans 
l'emplacement du marché Saint-Germain et 
devant expirer le 31 août 1853, a été dissou-
te purement et simplement pour loutletemp: 
qui en restait à courir à compter du 22 juin 
1847. 

Et M. Esmangart de Bournonvillc, comman-
ditaire, a été nommé liquidateur de ladite so-
ciété. 

TESTART, ESMANCART DE BOURNOSVLLLK. 

 (7969) 

0 juillet à 2 heures [..V 7345 du gr. j; 
Du sieur PETIT (Honoré-Théophile), lingcr, 

rue Beaurcgard, 45, le 10 juillet à 2 heures 
[N° 7346 du gr J; 

Pour assister à Va: semblée, dans laquelle 

M . le jtiee-caiiànissatre doit les consulter, 

latit sur la eomposilion de l'état des créanciers 

drésunies <jtie sur la nomination de nouveaux 

syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'CITelS ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sonl priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur CAMUS (Thomas-Césairc), mar-
chand de porcelaine, rue Saint-Lazare, 10, le 

0 juillet à 2 heures [N" 6964 du gr.]; 

Du sieur ALBERT (Adolphe), marchand de 
nouveautés, rue Poissonnière, 21, le 10 juillet 
à 2 heures [X° 6712 du gr. i; 

Du sieur NOËL (Gbarles-llouoré 1 , marchand 
de vins traiteur, rue Moreau, 33, le 10 juillet 
à 2 heures [X° 7228 du gr.]; 

Du sieur E BELEUVRE et C«, négocians, 
rue de Trévise, 9, le 10 juillet à 2 heures [N° 

7110 du gr.]; 
Des sieur et dame COLAS, anciens limona-

diers, faubourg Montmartre, le 10 juillet à 2 
heures IN» 7073 du gr.]; 

Du sieur MEUNIER (J-an), marchand de 
vins à Montrouge, le 10 juillet à 2 heures |N° 

206 du gr.]; 

Du sieur KUHN (Cerrges-Christian), ébénis-
te, rue Caumartin, 12, le 10 juillet à 12 heures 
[N» 7209 du gr.]; 

Du sieur LECLERC (Jean-Alphonse) , li-
braire, rue des Grèî, 5, le 10 juillet à 2 heu-
res |N° 7153 du gr.]; 

Pour être procédé, sous IM presidt nce d: 

.)/*. juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que tes créanciers 
convoqués pour les vérification et atïirmalion 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sièur MILLOCHAU (Julien", marchand 
de bois et de vins, à Cboisy-lc-Roi, le 10 juil-
let à 9 heures j N» 6687 du gr.]; 

Du sieur LORTET (Charles-Henryv, lingcr, 
rue du Ponceau, 21, le 10 juillet à 9 heures 
[N« 6913 du gr.i; 

Du sieur BOi.YON (Antoine), marchand de 
vin restaurateur à la Vilictte, ic 10 juillet à 9 
heures [N° "06o du gr.]; 

Du sieur LOVINTOSSE (Ilyacintlie-JosepIC, 
horloger à la Chapelle, le 10 juillet à 9 heures 
LN° 6812 du gr.]: 

Du sieur CHAÛDUN (Jules-Joseph), arque-
busier, faubourg Montmartre, 4, le 10 juillet 
à 3 heures L» 705 4 du gr.j; 

Du sieur TISSIEK (Pierre), serrurier, rue 
Coqucnard, 46, le 10 juillet à 3 heures [» 
4725 du gr " 

Du sieur HOMMEL Jacques;, loueur de ca-
briolets, rue Payennc, 3, entre les mains de 
M. Henrionnet, rue Cadet, 13, syndic de la 
faillile !.N° 66lodu gr.j; 

Pour, en conformité de l article 4 *}i de fa 

loi du 38 mai i8j8, être procédé à ta icrijï-

caliun des créances, qui commencera immé-

diatemcanl près l'cjpirution de ce délai. 

9*f> 1 

Jugement du Tribunal de commerce de la 
Seine du 9 juin 1847, qui fixe au 31 mars ISIS 
1 époque de l'ouverture de ta faillite du sieur 
BE/.UILLER, entrepreneur de bàtimens, rue 
Notrc-Dame-des-Champs , 57. [N° 6389 du 

gr.]; 

ASSEMBLÉES DU 6 JUILLET 1817. 

DIX iiEciiES tj2 : Barlliemet, maître maçon, 
synd. — Desgcans et C*, fabric, de braise 
chim , vér. — Quenelles, frères, march. de 
salines, clôt. — Germain dit Simier, impr., 
id. — Goimbaod, négoc. en nouv.,id.— 
Dussapt, maître d'hôtel garni, id. — Prouil» 
let frères, mds de vins, id. — Lardet, ent. 
de charpente, id. — Eliver (dame), négoc, 
cône. 

MIDI : Velloni, md de chocolat, vér. — San-
drier(dllc), lingère, clôt. — Ménétrier, voi-
turicr, id. 

USE HEURE : Bcaujard, boulanger, synd. — 
Rocher, plâtrier, vér. — Duccllicr (dlle); 
mde à la toilette, clôt. — Oudin et Itorlni, 
limon., id. — Legort fils, décorateur sur 
porcelaine, id. — ïhorel, md de châles, 
couc. — Ferrand-Cuidelot, md de vins en 
gros, id. — Sagct, md. de vins en gros, id. 

Séparations. 

Du 25 juin 1S47: Séparation de biens entre 
Geneviève-Adélaïde ROSSIGNOL, et Jean-
Bapliste BLANQUET , rue du Faubourg-

Saint-Denis, 38. — Duval, avoué. 

fitecea et Inhumations. 

Du 2 juillet 1847. — M. Chrenfrid, 70 ans 
Cour Boni, 1. —M- Amard, 70ans, rue Mon-
Ihahor, 5. — M. le baron Constant, 77 ans, 
rue de la Ferme-des-Matburins, 3. — M. Le-
maire, 15 ans, rue Fontaine-Sainl-Georges, 

IO . - Mme veuve Vefour, 54 ans, rue Mont-
martre, 177. — M. Lejeune, 46 ans, rue aux 
Fers, 7. — M Dru, 24 ans, rue Rambuleau, 
89. — M. Lefebvre, 73 ans, rue de Vendôme, 
2. — Mme veuve Delage, 86 ans, rue du Pont-
aux-Clioux, 18. 

Du 3 juillet 1847. — M. Lefrauçois, 38 ans, 
rue Saint-Georges, 31.— M. Macé, 23 ans, rue 
du Faubourg-Sainl-Denis, 112. — M. Gauro) , 
80 ans, quai Saint-Paul, 10. — M. Bourlier 
d'Ailly, 26 ans, rue Saint-Dominique ,123. 
M. Ledoux, 56 ans, rue des Fossés-Saint-ls«-
nard, 10. — M. Crescent, 73 ans, rue Ncuvc-
Saint-Etienne, io. 

■Course «lu i Juillet» 
us 

Tribunal de Commerce. 

DÉCLARATIONS UE FAILLITES. 

SuQemem du Tribunal de commerce de 
Paris, du 5 iciLLkT 1847, qui dtclurcnl la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour .-

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont ineités à .<e rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle, des assemblées des 

faillites, MM. Us créanciers : 

Du sieur MUNTER (Jean-François), serra-
r'.cr-qumcaillier, rue Saint-Sébastien, 23, le 
10 juillet à 3 heures [N" 1835 du gr J; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

Vélal de la faillite, et délibérer sur ta forma 

tion du concordat, ou. s il y a lia, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

tes faits de la gestion que sur l'utilité du main-

lien on du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur l'OUILLOUX (Claude), négociant 
en vins à lvry, le io juillet à io heures [N" 
0895 dugr.]; 

Pour reprendre la délibération o-iycrïe sur 

le concordat proposé par U failli, l'admettre 

s il y a lieu, ou passer à la formation de 

t union, et, dans ce cas. donner leur aei< sur 

l utilité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

virlft jours, à dater de ce four, leurs litres de 

créances, accompagnés d 'un bordereau sur pa-

pier tint', ré. indicatif des sommes it réclamer. 

MM les créanciers : 

Du sieur ROBIN 'Pierre-Emile), bijoutier, 
boulevard Poissonnière, 23, entre les mains 
de M.M. Boulet, passage Saulnicr, 10 ,etParly, 
rue du c.oq-Sainl-lloiiore, tl, sjndics de là 
faillite IN- 7.108 du gr.|; 

Du sieur W'EYTS cSébastien-François). fa-
bricant de fourneaux, rue Bleue, 31, entre 

Cinq oio, j. du 22 mars 
Quatre i|20|0,j. du 22 mars.. 
Quatre 0|0,j. du 22 mar! 
Trois 0|0, j du 22 décembre. 
Trois 0 |O (emprunt 1844) 
Actions de la Banque 
Rente de la ville 
Obligations de la ville 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Couin, c. 1000 fr. . . 
Caisse Ganneron,c. 1000 fr. . • 
4 Canaux avec primes 
Mines deja Grand'Combe 
Lin Maberly 
Zinc Vieille-Montagne 
R. de Naples, j. de janvier. . . • 
— Récépissés Rothschild 

CHEMINS DE FER. 

iU COMMANT 

.. 101 

.. 77 

3225 

,. 1300 
. . 260 
. . 1160 

1200 

103 5» 

DESIGNATIONS. 

Saint-Germain 
Versailles, rive droite. . . 

— rive gauche . . 
Paris à Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre 
Marseille à Avignon 
Strasbourg à Bàle 
Orléans à Vierzon 
Boulogne à Amiens . . 
Orléans à Bordeaux 
Chemin du Nord 
Montereau à Troyes 
Famp. à llazebrouck, . . . 
Paris à Lyon 
Paris à Strasbourg 
Tours à Nantes 

Hier. 

360 — 
210 — 

1262 50 
955 — 

668 75 
183 75 

397 5S 
505 — 
566 25 

425 — 
422 50 
40O — 

AUJ. 

BRETON. 

Enregistré à Paris, 

K«vu un franc dix centime». 

Juillet 1847. 
IMPRIMERIE DE A. GUY0T, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18. Pour la légalisation de la signature A. GirvoT, 

le maire du 1" arrondissement 


